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NOTE
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qu'il s'agit d'un document de l'Organisation.

Les documents du Conseil de sécurit~ (cote SI. ..) sont, en règle g~&'ale. pu
bliés dans des Suppléments trimestriels aux Documents officiels du CÀmsei/ de sécu
rilé. La date d'un tcl document indique le supplément dans lequel on trouvera soit
le texte en question. soit des indications le concernant.

Les résolutions du Conseil de sécurité, numérotées selon un système adopté en
1964, sont publiées. pour chaque année, dans un recueil de Résolutions el décisiOlU
du CotUeil de sécurité. Cc nouveau syslime, appliqué rétroactivement aux résolutions
antérieures au 1er janvier 1965, est entré pleinement en vigueur à cene date.



2599' StANCE

Tenue à New York le vendredi 21 juin 1985, à 15h 30.

lWsidenJ' M. D. H. N. ALLEYNE (TrinilMt-Tobogo).

PrésenJs : Les représentants des Etats suivants: Aus·
tJa1ie. Burkina Faso, Chine, Danemark, Egyp<e. Etals
Unis d'Amérique, France.lnde, Madagasca<, Pérou, R"
publique socialiste soviétique d'Ukraine. Royaume·Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Th3Jlande,
Trinité-et·Tobago, Union des Républiques socialistes so
viétiques.

Ordre du jour promoin (SlA&tDda/2599)

1. Adoption de l'ordn: du jow-.

2. Lc:ttre, en date du 11 juin J985, adressée au Président
du Conseil de s«urité par Je représentant permanent
du Botswana auprès de )'Organisalion des Nations
Unies (SlI7279).

1.4 sœnœ est OJlVerte à 16 Il 20.

Adoption de l'ordn: du jour

L'ordre du jour ui odopti.

Lettre, ca date du 17 juin 1985, adras« ail Président du
Conxîl de aicurité par le rtpriKntant pennlnent du
Botswana aupm de )'Or&lnlsation des Nations UnÏf$
(8117279)

1. Le PRÉSIDENT (interprhalion de l'anglais): Con·
formément aux décisions prises à la 2598esé:anc:e, j'invite
le Ministre des affaires extérieures du Botswana à prendre
place à la table du Conseil; j'invite les représentants de
l'Aliique du Sud, des Bahamas, du Lcsolbo. du Libéria,
de la République dmtocnltique aJlenWlde. des Seychelles
et du Soudan • occuper les sièges qui leur sont réservés
sur les côtés de la salle du Conseil.

Sur l'invitation du Président, Mlle CJriepe (Botswona)
prmd plaœ d la table du Conseil; M. )'Olt Schirttding
(Afrique d. Sud), M. Hepbvm (Bahamas), M. Makem
(ÙSotho), M. Kofo (LiUrio), M. Sdolegd (Ripod>lique
lUlnOCra~ allemande), MtM Gonthiw (Sqchelles) et
AI. Birido (Soudon) OOCIIpent le siige;r qui leur sont
ri3~ SUT lu côtés de la salle du Conseil.

2. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglair): J'in
forme le Conseil que j'ai reçu des lettres des représentants
du Bénin, de la République-Unie de Tanzanie et du Swa
ziland dans lesquelles ils demandent à etre invités à par
ticiper à la di~oo de la question inscrite à l'adre du
jour. Selon la pratique habituelle. je me propose, avec
l'assentiment du Conseil, d'invitCf ces représentants à
participer à la discussion sans droit de vote, conformé
ment aux dispositions pertinentes de la Charte et à l'arti
cle 37 du règlement intérieur provisoire.

Sur l'invitation du Président, M. Ogouma (Bhrin),
M. Foum (Ripubliqut-Unie de Tanzanie) ~ M. Malinga
(Swaziland) OCCIIJ'DIt le sièges qui leur ont ~t~ résen>b
SUT les côtis de la salle du Conseil.

3. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglair): Je
voudrais appeler l'anention des membres du Conseil sur
les modifications suivantes apportées au projet de résolu
tion dont le Conseil est saisi dans le document S117291.
Le huitième alinéa du préambule doit se lire comme suit:

..nliciuurt le Botswana de son attachement indéfec
tible à 1. Convention relative .u statut des refugiés ' et
à la Convention relative au statut des apatrides] ainsi
que des sacrifices qu'il a faits et continue de faire en
donnant asile aux victimes de l'apartheid,".

4. Le premier orateur est M. Uddhav Dea Shan. vice
président du Comité spécial contre "apartheid. Je l'invite
, prendre place à la table du Conseil et à faire sa d!c1a
ration.

s. M. BHATI (vice-président du Comité spécial contre
l'apartheid) [interprétation de l'anglair]: Monsieur le
Président, je voudtais vous présenter ainsi qu'aux mem
bres du Conseil, au nom du Comité spécial contre l'apart·
heM et en mon nom propre. l'expression de notre recon·
naissance et nos remerciements pour m'avoir pennis de
participer à cette réunion. J'aimerais aussi vous féliciter
• l'occasion de votre accession à la présidence du Conseil
pour le mois en cours. Je suis certain que le Conseil, sous
votre direction 6clair6e, saura adopter des mesures con
cluantes qui amèneront le régime raciste sud-africain'
mettre fin sans délai à ses ades d'agression et de désta
bilisation contre les Etats afrieains indépendants et à sa



campagne de terrorisme contre le peuple d'Afrique du
Sud et ses mouvements de libération.

6. Je voudrais aussi' cette occasion exprimer notre: pro
tOnde gratitude au représentant de l, ThaJ1ande, qui, pen
dant sa présidence Je mois dernier, s'est acquitté de ses
responsabilités avec grande distinction.

7. Le Conseil eumine aujourd'hui l'agression la plus
r6cente du rqime raciste: d'Afrique du Sud contre le Bots
wana. qui fait suite à sa mission militaire clandestine de
sabotage entreprise dans le nooi de J'Angola. Cette agres
sim a eu lieu au moment rn!me où le Conseil examinait
la situation en Namibie et: la décision des autorités de
Pretoria d'installer Wl régime fantoche pour perpétuer sa
dominalion et son exploitation de Ja Namibie. Le compor
tement criminel du ~gimc raciste d'Afrique du Sud exige
de la part du Conseil des mesures énergiques pour le dis
suader de poursuivre son agression et ses plans de désta
bilisation.

8. Le 14 juin au matin, des membres de ce que l'on
appelle la Forte de défense sud-africaine ont effectué un
raid contre: le Botswana, qui a fait 12 victimes, dont trois
femmes et Wl enfant de 6 ans, et 6 blessés. Panni les
baessés se trouvaient une fillette de JO ans et une Hollan
daise. Les forces racistes de J'Afrique du Sud ont égale
ment ti~ aveuglbnenl sur des automobilistes et mis le feu
• plusieun vél\ic:ules. et deux ciloyens du Botswana ont
tté bJessés. Cet ac:te inqualifiable du rtgime raciste a
qaJemcnt provoqué: la dc:struc:tion de 10 objectifs à Ga
borone, capitale du Botswana.

9. Les évblements ont été déc:rits dans le Guardion de
Londres le 15 juin de Ja manière suivanle :

"Cela ressemble fOrl à Wl acte impardonnable de
mépris Al'égard du droil international, de la part d'un
fier-A-bm qui savait qu'il s'en tirerait Abon compte,
contre l'un des pays les moins agressifs du monde."

Le journal concluait en disant qu'une simple protestalion
n'aurait absolwnent aucun effet:.

10. Cette agression brutale de Ja pari du régime de Pre
toria c:ontre des objectifs civiJs doit êue c:ondamnée el des
mesures punitives doivent etre adoptées pour faire face à
la rupture de la paix et à la menace pour Ja paix et Ja
sécurité internationales qui découlent. de cet Ide gratuiL

II. Le Présidenl œ. Comité spécial M. J. N. Gart>a, dans
la déc:1araJ:ÎOn qu'il a faite au Conseil le Il juin sur la
situation en Namibie (25856 séanœ], a réaffinnè la posi
tion du ComÎI6 spkial sur cette question et a prié instam
ment le Conseil d'adopter des mesures positives pour
rq,ondre lU ~fi Jancé par le régime raciste d'Afrique du
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Sud A J'Organisation des Nations Unies et à l'opinion
publique mondiale.

12. En outre, le Comité spécial, par Je biais de ses nom
breux rapports, confërc:nc:es, séminaires et autres activités,
• mis en garde la c:ommunauté internationale contre le
manque de volonté de faire face i la menace à la paix et
à. Ja s&:urité de l'Afrique et du monde entier qui résulte
de J'oppression el de J'agression perpétrées par le régime
d'apartheid. Nous connaissons très bien Ja siruation et.
db 1975, Je Comité spf:c:iaJ avait attiré J'attention de la
c:onununauté internationaJe sur les actes d'agression du
régime raciste d'Afrique du Sud contre J'Angola. Donc,
tout en priant instamment Je ConseiJ d'agir avec fenneté
à l'égard de J'agression réc:enunent c:ommist par J'Afri
que du Sud,je voudrais. au nom du Comité spécial, Jancer
Wl appel particulier aux membres occidentaux du Conseil
pour qu'ils s'associent à la communauté internationale
pour demander que des mesures punitives efficaces soient
prises à J'encontre de J'Afrique du Sud. U: fait que le
Conseil n'a pas été capable d'adopl:er des mesures com
plètes et obligatoires au litre du Chapitre VU de la Charte
a entraîne un défi sans préçédent de la part des autorités
de Pretoria à J'égard de J'Organisation des Nations Unies
et de J'opinion publique mondiale.

13. Je voOOrais, au nom du Comité spéciaJ et en mon
nom propre, riaffinner que 1. principale cause de tension
ct de conflit en Afrique australe a tté et: conlinue d'être
la politique inhwnaine d'apartheid poursuivie par Je ré
gime raciste d'Afiique du Sud. n serait non seulement
erroné mais coûteux de s'imaginer que la paix et Ja sécu
ritè peuvent atre instaur«s en Afrique australe gric:e à
une améliomtion des Jois et des directives de l'apartheid.
Comme J'ont montré les derniers événements, Je régime
considère que l'apaisement enregistré chez certains pays
occidentaux. notamment le Gouvernement des Etats
Unis, justifie son obstruction à la mise en œuvre du plan
d'indépendance de la Namibie, l'escalade de ses actes
d'agression contre l'Angola, le lancement de nouvelles
campagnes de terrorisme contre: le Botswana et la pour
suite de son oppression et du meurtre de Sud·Africains
noirs iMoc:ents.

14. Les actes d'agression perpétrès par Je rqime de
Pretoria contre le Botswana ainsi que Jes actes similaires
c:onunis précédemment contre les lerritoires de l'Angola et
du Mozambique prouvent que ce régime pratique un terr0

risme d'Etat contre: des civils innocents et des objec:tifs
économiques. Le Comité spécial a dl:claré à plusieurs
reprises que ce régime est un hors-la-loi international et
qu'il s'était senti enc:oungéà c:ommettreces crimes odieux
parce qu'il jouissail de Ja protection et du soulÎen de cer·
tains gouvernements occidentaux, notanunent du Gou
vernemenl des Etats-Unis. En conséqucnc:c, bien que le
régime raeisted' Afriquedu Sud soit le principal coupable,
il est grand temps que la c:ommWlauté internationale non



seulement prenne des mesures à son encontre mais inter·
dise à ses collaborateurs de continuer à lui fournir un appui
politique et les moyens militaires et économiques de pour·
suivre ses actes criminels.

IS. Le Comité spécial est convaincu que le meurtre par
le régime d'apartheid de civils innocents de l'Afiique
National Congress d'Afrique du Sud (ANC) est dü au fait
que ce régime ne peut tolérer aucune opposition à l'ofXlrt.
heid. L'intensification de la hme menée par le peuple
sud-africain à l'intérieur de son pays pour démanteler le
système diabolique de l'apartheid représente une menace
pour le régime et sa propagande de pritendues réformes.
Des milliers de travaillews, d'étudiants et d'autres cou·
ches de la population ont entrepris un combat sacré pour
libérer leur pays et exercer leur droit à l'autodétermination
dans une Afrique du Sud unie, démocratique et non ra
ciale. Leur combat mérite l'appui et la solidarité de la
communauté internationale. Toute tentative de recours fi.
la force brutale de la part du régime pour écraser ce
combat doit être rejetée d'emblée.

16. Pour tenniner, je voudrais demander instamment, au
nom du Comité spécial, que l'on prenne les mesures ci
après pour faire pièce à l'acte criminel commis par le
régime de Pretoria:

- Premièrement, condamner en tennes non équivo
ques le régime raciste de l'Afrique du Sud pour cet hor
rible acte de terrorisme;

- Deuxièmement, adopter contre l'Afiique du Sud des
sanctions complètes et obligatoires au titre du Chapi
tre VII de la Charte, en particulier l'application effective
de J'embargo sur les annes imposé par le Conseil de sé
curité dans sa résolution 418 (1977) ct son renforcement
par l'inclusion d'embargos sur la collaboration nucléaire
avec l'Afrique du Sud et sur la fourniture de pétrole et de
produits pétroliers à l'Afrique du Sud;

- Troisièmement, fournir un appui moral et matériel aux
victimes de cette agression et, notamment, féliciter le
Gouvernement ct le peuple du Bolswana pour les sacri
fices consentis afin d'appuyer la lutte du peuple de l'Afri
que du Sud;

-Quatrièmement, rbffinner la solidantéet l'appui au
peuple de l'Afrique du Sud et à ses mouvements de libé
ration -l'ANC et le Pan Africanist Congress of Azania

17. L'Organisalion des Nations Unies a une responsa
bilité particulière envers le peuple de l'Afnque du Sud et
devrait prendre des mesures pour le protéger des actes
hors la loi du régime raciste et lui fournir un appuI moral
et matériel. Cette question est de la plus grande urgence
parce que c'est la vie même de persoMes innocentes qui
est menacée. On ne doit plus altendre pour agir

J

18. Le PRtslDENT (interprélOliOtl de l'ollgtau):
L'orateur suivant est le représentant du Lesotho. Je l'in·
vite à prendre place à la table du Conseil et à faire sa
déclaration.

19. M. MAKEKA (Lesotho) (interprétation d~ l'an·
giois): Monsieur le Président, il y a quelques jours vous
avez eu l'amabilité de: pennettre à ma délégation de plUl
drt la parole devant le Conseil à l'occasion de l'examen
de la question pressante de Namibie. Par conséquent, per·
meltez·moi une fois encore d'ajouter les félicitations de
ma délégation à celles qui vous ont déjà été adressées
aInsi qu'au Président du Conseil pour le mois de mai.

20. Lors de celte précédente occasion, j'ai fait allusÎon
aux actes d'agression commis récemment en Angola et au
Botswana par l'Afrique du Sud. Je vous suis reconnais
sant, Monsieur le Président, de nous avoirpennis une fois
de plus de prendre pan à l'examen par le Conseil de la
situation découlant de l'invasion de la République du
Botswana par l'Afrique du Sud.

21. 11 est désormais incontestable-et cc fait est bien
COMU de tous les membres du Conseil- que des unités
de l'année sud-afncaine ont fraversé la frontiere du Bots·
wana le 14Juin à 1heure environ et ont attaqué laeapitale,
Gaborone, tuant plusieurs pownnes, y compris des fem
mes, des enfants et des réfugiés. Exécuté à la faveur de
l'obscunté, le raid a également provoqué des dommages
matériels très importants. Un compte rendu détaillé de cet
acte d'agression nous a été fall de manière éloquente
par le Ministre des affaires exténeures du Botswana
r2.s98~ s;anœ) au début du débat consacré à ce triste
episode de l'histoire de l'Afrique australe. A bien des
égards. le massacre de Gaborone et l'invasion du Bots·
wana rappellent de nombreux actes criminels commis par
le régime raciste contre ses voisins, y compris contre mon
propre pays en 1982.

22. Ce n'est pas la première fois que le Conseil est invite
à examiner un cas dc violation flagmntc de la Charte des
Nations Unies par l'Afrique du Sud du fait de l'invasion
par ce pays de l'un de ses voisms souverains, Etat Mem
bre de l'OrganisatIon. Les cas d'attaques barbares de ce
genre sonl nombreux et ont été consignés; ils compren
nent des violations répétées des temtolres de l'Angola, du
Mozambique ct du Lesotho, sans parler de l'occupation
continue et du règne de la temur en Namlbic. Le Conseil
dOIt concentrer son attention aujourd'hUI sur l'Invasion du
Botswana, et la communaute molldiale se doll de deman·
der pourquoi Gaborone a éte attaquee.

23. Les raisons invoquees par Pretona ne sont pas très
diffèrentes en fait de celles qu'il a avancées dans pratique·
ment tou les cas semblables d'actes cnmmels de terro
risme commis auparavant contre les EtalS voisins. Une fois
de plus. le général VilJocndes forcesannee sud·africaines



a annoncé qu'une attaque préemptive avait été lancée avec
succès contre les bases de l'ANC. Menaçant de répéter une
attaque surprise nocturne à moins que le Botswana ne
déplace les prétendus terroristes restants, le général des
forces du régime raciste a imputé les nombreux actes
de violence en Afiique du Sud à des réfugiés qui vivent
au Botswana. Comme d'habitude, il a exhibé un lance
roquettes et un canon tirés de ses arsenaux afin de justifier
l'invasion du Botswana parson pays. qui, d'aprés ses dires,
avait été reponée pendant p~ de trois ans pour des con
sidérations politiques. Peu après les déclarations arr0

gantes que le général a faites aux journalistes, le Ministre
des affairesétrangères de l'Afrique du Sud, M. Botha. s'est
efforcé d'expliquer pourquoi son pays avait envahi le
Botswana. Ses tentatives d'explication sont consignées
dans le docume.. 5117282. On p<élend no<amme" dans ce
document que 36 actes de terrorisme et de violence plani
fi~ et exécutés à partir du Botswana se sont produits en
Afrique du Sud au cours des Il derniers mois. C'était pour
cette raison, entre autres, que l'armée sud-africaine avait
envahi le Botswana et assassiné les prétendus terroristes
del'ANC.

24. Mais qui étaient ces terroristes qui ont trouvé la
mon? Quelle était leur identité? Il Yavait panni eux un
garçon de 6 ans -je répète, un g~on de 6 ans-, Peter
Kamohelo Mofoka, citoyen du Lesolho, qui se trouvait
à Gaborone en visÎte chez sa tante, Mme Machobane,
l'épouse d'un réfugié sud·africain. La tante a indiqué que
l'enfant avait poussé des cris parce qu'il était terrorisé par
les coups de fusils tirés surson man. Les soldats ont essayé
en vain de faire taire le garçonnet, qui continuait à crier. Ils
l'ont d'abord recouven d'une couveItw'e pour étouffer sa
voix, mais, gênés par ses cris qui s'amplifiaient, ils l'ont
criblé de balles, le réduisant ainsi au silence pour toujours.
Cet enfant était-il un terroriste? Le Lesotho pleure amère·
ment la mon de son fils et a pris des dispositions pour que
le corps soit retoumé dans sa pairie, où il sera enterré dans
un endroit réservé à loutes les victimes basotho du racisme
sud-africain, de \'apartheid et du terrorisme d'Etat.

25. Nous avons appris que panni ces prétendus terro
ristes se trouvaient des réfugiés sud·africains, un citoyen
néerlandais et un Somali. Nous pleurons tous ceux qui ont
perdu la vie au cours de cehe ineursion. Nous pleurons
Kamohelo et de nombreux auttes filles et fils du Lesotho
victimes des actes hosliles de l'Afrique du Sud. Nous
nous devons de saisir cehe occasion pour faire savoir en
outre que l'Afrique du Sud ne s'est jamais efforcée de
respecter la résolution 521 (19S2) du Conseil de sécurité,
pas plus qu'elle n'a jamais eu l'intention de verser des
indemnités pour les pertes en vies humaines et les dom
mages matériels qui ont résulté de ses actes d'agression
exécutés en 19S2 contrt: mon pays.

26. Kamohelo Mofoka, notre dernier martyr, personnifie
ce que Pretoria a appelé le nombre croissant de terroristes
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du Botswana responsable de l'instahilitéet des troubles qui
augmentent en Afrique du Sud en raison de l'opposition
interne à la disaimination raciale et à l'apartheid.

21. Pas une semaine ne s'écoule sans que les tribunaux
sud-africains ne condamnent des gens pour les émeutes et
l'agitation dans le pays. Oans tous ces jugements, aucun
ne se rappone à des incursions lancées au-delà de la
frontière depuis le Botswana. Il est vrai que l'Afrique du
Sud est confrontée à des problèmes internes considérables
dus à ses politiques racistes, mais aucun de ces soulève
ments et actes de violence ne peut s'expliquer par des
infiltrations imaginaires depuis le Botswana, le Lesotho
ou aucun autre pays voisin. Le compte rendu donné par
M. Botha concernant les contacts qu'il a eus avec ses
homologues à Gaborone: mon~ que les actes de VIolence
de l'Afrique du Sud contre le Botswana n'étaient pas
justifiés. Les gouvernements des deux pays poursuivaient
un dialogue sur divenes questions affectant leurs rela
lions. Comme l'. dit le général Viljoen. l'invasion du
Botswana avait été décuJ6e depuis longtemps et avait été
reportée pendant plusieurs années.

28. Au cours des 8Mées, le Botswana a hébergé des
mi11liers de réfugiés. La majorité d'entre eux étaient des
Sud-Africains et des Namibiens. Comme en témoignent
les documents du Conseil, de sécurité ces réfugiés com
prennent des étudiants, des jeunes, des adultes celibalaires
et des familles. Certains poursuivent des études, d'autres
travaillent ou se trouvent dans des camps de réfugiés. Des
missions du Secrétaire général se sont rendues au Bots·
wana chaque année et ont fait rapport tant au Conseil de
sécurité qu'à l'Assemblée générale sur la situation des
réfugiés au Botswana. Aucun des rapports concernant ces
visites n'a jamais fait état de bases étrangères. Si l'on en
juge d'aprés le document SlI2421 du 26 octobre 1971 et
d'aprés 10US les rapports ultérieurs jusqu'au dernier rap
port précédant la libération du Zimbabwe, le Botswana
n'a jamais eu de bases de ce genre el n'en a toujours pas.

29. On se souviendra que lorsqu'il a accedé à l'indé·
pendance le Botswana avait pris l'engagement de ne pas
permettre que son territoire soit utilisé en tant que sanc
tuaire pour des activités de guérilla contre son puissant
voisin, l'Afrique du Sud. Cet engagement a été répété ce
matin par le Ministre des affaires extérieures du Botswana.
Pas une année ne s'écoule sans que divers représentants du
Gouvernement du Botswana ne répètent et ne réaffirment
ce principe cardinal et cet engagement. Le Botswana n'hé·
berge aucun guérillero de l'ANC pas plus que l'ANC ne
prétend en avoir dans ce pays. Le fait est que le Botswana,
tout comme le Lesotho, la Zambie, le Zimbabweet d'autres
pays, accorde un asile politique et continuera de l'accorder
à des milliers de Sud·Africains, indépendamment de leur
race. qui fuient leur pays pour échapper à la tyrannie el aux
persécutIOns de l'apartneld



JO. Les membres du Conseil ne devraient pas hésiter à
admettre que l'Afrique du Sud, la semaine dernière, a
envoyé des troupes à Gaborone non pas pour tuer des
guérilleros de )'ANC engagés dans des complots mais
pour assassiner dans leur sommeil des réfugiés innocents,
des ressortissants du Botswana et: d'autres pays comme le
rruen. L'intention était de terroriser la population du B0ts
wana et forcer ce pays à fenner ses pcxtcs à ceux qui
fuient l'injustice. Le moment est venu de majbÎ.ser la
politique de terreur de notre voisin. L'Afrique du Sud ne
peUl continuer à se comporter de la sone indéfiniment.

31. Nous avons à maintes reprises mis en garde la com
munauté mondiale contre la politique de déstabilisation
menée par l'Afrique du Sud contre ses voisins et son
absence de désir d'instaurer la paix en Afrique australe.
L'armée sud-africaine occupe certaines parties de l'An
gola et a conunis ces derniers temps des actes de sabotage
dans ce pays. Il y a quelques jours, le Conseil a mis en
évidence le fait que depuis des d&:ennies l'Afrique du Sud
défie l'Organisation des Nations Unies par son refus de
mettre un terme à son occupation illégale de la Namibie.
Le Conseil vient d'achever l'examen de la plainte de
l'Angola contre l'Afrique du Sud.

32. Au risque d'être monOlone, ma délqation voudrait
une fois de plus demander à ceux des membres du Conseil
à même d'innuencer les dirigeants de Pretoria et du Cap
de faire pression sur le régime r.lIciste pour qu'il renonce
à poursuivre ses politiques de destruction. Certains mem
bres pennanents du Conseil entretiennent des relations
étroites d'amitié et d'alliance avec l'Afrique du Sud con
tre les peuples de descendance africaine. Ils peuvent faire
beaucoup plus que prononcer de vaines déclarations
d'horreur et de condamnation de leurs amis racistes. Nous
lançons un appel sincère afin qu'une action positive soit
prise pour mettre fin au génocide et à l'aventurisme sur
le continent africain.

33. Pour tcnniner, nous faisons &:ho à l'appel lancé par
les nombreuses délégations qui ont pris la parole au
Conseil afin que l'on empêche l'Afrique du Sud de ba·
fouer le droit international et de poursuivre sa politique
de terrorisme en Afrique australe.

34. M. RABETAFIKA (Madagascar): Monsieur le Pré
sident, nous voici parvenus presque au terme de nos débats
sur l'Afrique australe, et ma délégation se sent privilégiée
d'avoir tr.llvaillé sous J'égide du Ministre des .ffaires exté
rieures de la Trinité-et-Tobago, à qui nous tenons à rendre
un hommage plus que mérité pour les résultats somme
tOlIte positifs dont nous pouvons nous prévaloir en dépit
de certaines difficultés p-évÎsibles. En lui succédant à la
présidence, vous reprenez cette tradition de responsabilité
et d'ouverture qui honore la diplomatie trinidadienne et
que viennent heureusement rehausser vos qualités tant
ptrsonnelles que professionnelles.
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35. Il me plaît de saluer la présence parmi nous du
Ministre des affaires extérieures de la République du
Botswana. Ma délégation la prie de bien vouloir transmet
tre à son gouvernement la profonde et fr.lltemelle sympa
thie du Gouvernement de la République démocratique de
Madagascar pour les per1es en vies humaines occasion
œes par la récente agression sud-africaine.

36. A la séance de ce matin, le Ministre des affaires
extérieures du Botswana a prononcé devant le Conseil un
plaidoyer émouvant en faveur des réfugiés de l'apart~
et de la politique engagée de son pays, ainsi qu'un réqui
sitoire sévère mais édifiant contre l'apartheid et les pra
tiques du régime de Pretoria à l'égard de ses voisins. Nous
lui en savons paniculièrement gré et, à ce stade, notre
conuibution à ce débat se réduira à la présentation de
quelques observations supplémentaires.

37. Nous en sommes arrivés au point où "Afrique du
Sud voulait nous amener, à savoir qu'en multipliant ses
actes agressifs elle espère que, de guerre lasse, nous nous
contenterons de réitérer des condamnations auxquelles
elle n'accordera tout au plus qu'une attention passagère.
L'attaque lancée contre la capitale du Botswana vendredi
dernier illustre ce point de vue car l'Afrique du Sud, qui
s'est proclamée le champion de la lune contre le terro
risme international, aur.ll momentanément bÎ.omphé.

38. La naïveté le dispute au cynisme et. cene fois, le
régime de l'apartheid a choisi comme victime un Etat
pacifique et sans défense qui doit malheureusement s'ac
commoder d'un environnement politique et économique
défavorable, sinon hostile, mais se trouve aussi obligé.. de
par sa position géographique, ses rraditions et ses enga·
gements internationaux et régionaux, à être une terred'ac·
cutil pour ceux qui ont choisi de ne plus subir l'apartheid.

39. Il estd'ailleurs aisé pour le régime de Pretoria, encou
ragé par ceux qui poursuivent en cette fin du XXCsiècle une
croisade idéologique dépassée, d'accuser l'ANC, mouve
ment de libération dont se réclame la masse africaine
opprimée, d'avoir perpétré 36 actes de prétendu terrorisme
planifia et ex&:utés à partir du Botswana. Notre première
réaction est que le régime raciste n'a aucun droit de parler
de terrorisme, surtout lorsqu'il s'agit d'une opposition
légitime à sa politique aberrante et que lui·même est cou
pable de représentations frauduleuses. otre seconde réac
tion est que, tant que persistera le système d'apartheid,
avec son cortège de brutalités, de massacres de manifes
tations pacifiques. d'emprisonnements, de tortures et de
liquidation de témoins gênants. l'ANC a le droit de se ré
volter et de recourir aux armes s'il le faut pour répondre i
1. violence et à la régression.

40. Les anaques ann~. préméditées et non provoquées
lancées par le régime de Pretoria contre les Etats africains
voisins constituent assurément une violation délibérêe.



flagrante et répétée de la Charte des Nations Unies et
contreviennent aux normes établies du droit international
ainsi qu'à la Déclaration sur l'inadmissibilité de l'inter·
vention et de l'ingérence dans les affaires intérieures des
Etats. Comme je l'ai dit hier à propos de la plainte de
l'Angola, il nous appartient d'en tirer les conclusions né·
eessaires si nous tenons vrniment à la crédibilité et à l'ef·
ficacité de l'Organisation des Nations Unies en général et
du Conseil de sécurité en particulier.

41. Pour J'heure, nous avons le devoir de dOMer suite
à la demande de Ja République du Botswana pour que
justice lui soit rendue. C'est dans cet esprit qu'avec les
délégations du Burkina Faso, de l'Egypte, de J'Inde, du
Pérou et de la Trinité-et·Tobago nous avons présenté le
projet de résolution contenu dans le document S/I7291.

42. Nous condamnons sans réserve tous les actes
d'agression, de provocation, de harcèlement, de terrorisme
et de déstabilisation commis par le régime de Pretoria
contre le Botswana et nous exigeons que l'Afrique du Sud
ne se retranche pas derrière la non-existence d'un pacte de
non·agression entre elle et certains de ses voisins pour
continuer à commettre de tels actes.

43. Nous espérons que la mission que le Secrétaire gé
néraI dépêchera au Botswana permettra à la communauté
internationale de porter assistance à ce dernier pour qu'il
puisse légitimement se défendre contre le terrorisme sud
africain et renforcer sa capacité d'accueil à l'égard des
réfugiés du pays de l'apartheid. Ces réfugiés, qu'ils soient
de l'ANC ou non, ont aussi droit à la sécurité, à la pro·
tection et au bien~tre.

44. La réponse qu'il nous faut donner à l'Afrique du Sud
devra être fenne et sans équivoque, et ce sera aussi pour
nous une manière de rendre hommage au Botswana pour
son attachement à honorer ses obligations internationales,
politiques et humanitaires, son engagement courageux
dans la lutte commune contre l'apartheid et sa volonté de
vivre en paix dans cette région malheureusement troublée.

45. M. KASEMSRI (Thanande) [illterprét<ItiOll de l'a,,·
glais): Hier seulement, le Conseil a entendu la plainte
portée par l'Angola contre l'Afrique du Sud et a adopté
la résolution 567 (1985), par laquelle il condamne éner·
giquement l'Afrique du Sud pour avoir repris et intensifié
ses actes d'agression perpétrés avec préméditation et sans
provocation, qui constituent une violation flagrante de la
souveraineté et de l'intégrité terrilOriale de l'Angola et
mettent gravement en danger la paix et la sécurité inter
nationales.

46. Aujourd'hui, je me vois obligé d'intervenir pour
faire état de la position de la Thaïlande à l'égard de la
dernière agression commise par l'Afrique du Sud, celte
fois contre la République du Botswana. Ma delégation,
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avec le reste de la communauté internationaJe, a appris
avec une grave préoccupation l'attaque militaire effectuée
par l'Afrique du Sud contre la capitale d'un pays voisin.
le Botswana. qui a provoqué la mort de civils innocents,
y compris des enfants, et a causé des dommages matériels
à Gaborone.

47. Ce matin, nous avons entendu le récit détaillé de cet
incident fait par le Ministre des affaires extérieures de la
République du Botswana. Je voudrais saisir celle occasion
pour lui exprimer le respect chaleureux de ma délégation.

48. JI est un passage de cette déclaration qui parait tel·
lement pertinent à ma délégation dans le cadre de notre
débat que j'aimerais le citer. Le Ministre des affaires
extérieures du Botswana a déclaré :

"II Ya longtemps que nous avons averti le monde que
la peste que constitue le racisme finira par dévorer tous
les pays de la région si on ne fait rien pour l'arrêter;
aucun raid de commandos contre les Etats de première
ligne ne rapprochera du salut l'Afrique du Sud ou la
région dans son ensemble. Le salut ne peut être trouvé
qu'en mettant fin une fois pour toutes aux actes de
brutalité commis par l'apartheid en Afrique du Sud, afin
que les Sowetos, Uitenhages, Sharpevilles, Langas et
autres ne se reproduisent plus et qu'il n'y ait plus de
réfugiés éparpillés à travers tout le sous-continent et le
monde entier dont le seul désir est de retourner dans leur
pays à n'importe quel prix." [2598' séa"ce. par. 40.]

49. Ma délég3.tion estime que l'attaque non provoquée
contre le Botswana constitue une autre violation grave
de la souveraineté et de l'intégrité territoriale d'un Etat
Membre.

50. J'aimerais donc saisir cette occasion pour exprimer
notre plein appui à la délégation du Botswana et transmet·
tre nos condoléances aux familles affligées des victimes
les plus récentes de l'agression de Pretoria et de son
mépris total du principe de l'inviolabilité des frontières
internationales, des principes de la Charte et des normes
du droit international.

51. Ma délégation condamne vigoureusement les actes
criminels perpétrés par l'Afrique du Sud contre le Bots
wana et exige que le régime de Pretoria s'abstienne doré·
navant de tous actes d'agression contre les Etats de pre·
mière ligne ct autres Etats souverains. Par conséquent, ma
délégation appuiera le projet de résolution contenu dans
le document 5117291, IcI que révisé oralement.

52. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais):
L'orateur suivant est le représentant du Soudan. qui sou
haite s'adresser au Conseil en sa qualité de président du
Groupe des Etats arabes pour le mois de juin. Je l'invite



à prendre place à la lable du Conseil et à faire sa décla·
ration.

53. M. BrRJOO (Soudan) [itlferpré!afiotl de J'arabe] :
Monsieur le Président, nous sommes très heureux de pren·
dre part W'le fois encore aux délibérations du Conseil alon:
~e \'OUs en asswnez la présidence. Je voudrais vous
remercier, et remen:ier les membres du Conseil, d'avoir
donné i ma delégation l'occasion de s'adresser au Conseil
au nom du Groupe des Etats arabes alors qu'il examine
le dernier acte d'agression du GouVememenl sud-africain,
pelpétré le 14 juin contre des objectifs civils à Gaborone,
capitale du Botswana.

54. Ce matin, nous avons entendu la déclaration du Mi·
nistre des affaires extérieures du Botswana, dans laquelle
elle a exposé en détail les dommages causés par l'attaque
traîtresse lancée contre Gaborone, acte d'agression qui a
fait 12 morts, dont des femmes et des enfants, et 6 blessés,
sans parler des autobus incendiés, de la destruction de
plusieurs maisons et d'autres dommages matériels.

55. Le dcrnieren date des actes d'agression de l'Afrique
du Sud contre le Botswana n'est qu'un maillon dans
la longue chaine des complots et des actes prémédités
d'agression dont le Botswana et les autres Etats de pre.
mière ligne son! victimes. L'Afrique du Sud a attaqué
Maputo, capitale du Mozambique, enjanvier 1981, en mai
et en octobre 1983. Elle a attaqué Maseru, capitale du
Lesotho, en décembre 1982. Et hier nous avom entendu
le Ministre des relations extérieures de l'Angola nous
faire le récit détaillé des actes d'agression commis par
l'Afiique du Sud à l'encontre de son pays depuis que
celui-ei est indépendant. Il faut y ajouter "occupation de
la Namibie et l'exploitation de ses richesses, la pratique
de la politique d'apartheid, le massacre d'Africains inno
cents et l'emprisonnement de milliers de militants, tout
cela au mépris flagrant des résolutions du Conseil de
5&:urité et de l'Assemblée générale et en violation gros
sière de la Charte des Nations Unies, des principes du
droit international et de la Déclaration universelle des
droits de l'homme.

56. Après avoir perpétré tous ces crimes, le représentant
du régime de Pretoria a l'effronterie de venir au Conseil,
comme il l'a fait hier et la semaine denuère, nous parler
des principes inaliénables du droit international et du fait
~e "l'Afrique du Sud est convaincue que les problèmes
de notre région ne peuvent pas ècre... résolus par la vio
lence".

57. le Gouvernement de Pretoria prétend avoir attaqués
des bases de l'ANC à Gaborone Mais nous sommes en
droit de nous demander si le massacre d'enfants et d'étran
gers innocents à Gaborone faisait partie de celle anaque
COntre une base de l'ANC. Est-ce que l'anaque lancée le
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21 mai 1985 contre les installations pétrolières de Cabinda
était une attaque eontre une base de l'ANC?

~8. Il est clair que les opérations militaires entreprises
par les mouvements de libération nationale sont planifiées
et exkutées de l'intérieur même de l'Afrique du Sud. Les
dffilés et les manifestations sont planifiés et dirigés de
l'intérieur mâne de l'Afrique du Sud. Par conséquent,
lorsque l'Afrique du Sud ne réussit pas à étouffer les
flammes de la révolution et à réduire au silence les corn·
battants de la liberté, elle recourt à des actes d'agression
comme ceux qu'elle vient de commettre contre le Bots
wana et les autres EtalS de première ligne.

59. Ces événements répétés, comme du reste les actes
d'agression perpétrés à l'envi contre les Etats de première
ligne et contre les peuples de Namibie et d'Afrique du
Sud, montrent à l'évidence que c'est le gouvernement de
Pretoria qui est à l'origine de l'agression ct du terrorisme
en Afrique australe. Cela signifie aussi que celte politique
et ces pratiques menacent la paix et la sécurité interna
tionales, ce gouvernement persistant dans son odieuse
politique d'apartheid et dans son occupation de la Na
mibie.

60. Le Conseil doit donc condamner l'Afrique du Sud
pour son acte d'agression contre le Botswana. Il doit
exiger que l'Afrique du Sud cesse: de violer l'indépen·
dance et l'intégrité territoriale du Botswana. Il doit impo
ser des sanctions à l'Afrique du Sud confonnément au
Chapitre VII de la Charte. La communauté mternatlonale
doit intensifier ses efforts pour boyconer l'Afrique du Sud
et exposer les crimes et la politique raciste qu'elle prati.
que. La communauté internationale doit agir ainsi pour
isoler ce régime et l'obliger à abandonner sa politique, car
celle-ci a conduIt à l'instabilité dans la région. entrave la
réalisation d'une solution pacifique de la question de a
mibie et l'élimination de la politique d'apartheid et dé·
joue les efforts déployés par les Etats de première ligne
pour consacrer leurs ressources au développement et jouir
de ces ressources.

61. C'cst pourquoi nous devons 3ussi fournir un appuI
matèriel, militaire et politique aux Etats de première ligne
pour leur pennel1re de faire face aux agressions de Preto
ria et de protéger leur souveraineté et leur intégrité terri
toriale. Cela a d'ailleon: éte souligné par la Réunion mi
nistérielle extraordinaire du Bureau de coordmation des
pays non alignés sur la question de Namibie. tenue à ew
Delhi du 19 au 21 avril dernier. qui a déclare dans son
document final .

"le Bureau a souligné la position et le rôle partlCU·
lien des Etats de première ligne de l'Afrique australe
dans la lune contre l'Afrique du Sud La solIdarite dont
il est fait preuve à l'égard de ces Etats et l'assistance qui
leur est prêtée' demeure une condition .fine qua tlon du



succès des efforts déployés au plan international pour
la libération de la Namibie ainsi que de la majorité des
Sud-Africains. Le BUJelu a rendu hommage aux Etats
de premià"e ligne pour leur appui ferme et constant à la
cause namibieMe.1I a renouvelé l'engagement du Mou
vement' accorder son appui aux Etats de première ligne.
Il a pris note de la situation fàcheuse dans laquelle se
ttouVCRt certains de ces Etats, qui sont particulièrement
vuln&able, et a mis l'accent sur la nécessité de leur
fournir une assistance concrète afin d'alléger leurs pro-
blèmes 6c:onomiques" [5117184. annexe, par. 41].

62. Pour terminer, nous voudrions réaffirmer que les
Etats arabes appuient totalement le Botswana dans ses
efforts pour défendre son territoire et son indq)endance.
Nous tenons tout particulièrement à le féliciter d'accorder
soutien et asile aux victimes dc l'apartheid. Nous con·
damnons énergiquement l'acte perpétré par le régime ra·
ciste de Pretoria contre Gaborone.

63. M. QlAN Yongnian (Chine) [interprétation du chi·
nois]: La dél~ation chinoise a écouté attentivement la
plainte t-nergique présentée par le Ministre des affaires
extérieures du Botswana au sujet de l'incullion perpétrée
à Gaborone par l'Afrique du Sud. Nous appuyons pleine
ment la position exposée solennellement par le Gouver·
nement du Botswana et ses justes demandes. La déléga·
tion chinoise tient à manifester son indignation face aux
actes barbares perpétrés par l'Afrique du Sud, qui a atta
qué un Etat voisin épris de paix, massacré et blessé des
innocents, y compris des femmes et des enfants, et détruit
des maisons et des voinms.

64. Le 15 juin, le porte·parole du Ministère des affaires
étrangères de Chine a publié un communiqué indiquant
que le Gouvernement et le peuple chinois condamnent
énergiquement les autorités sud..africaines pour s'être li·
vrëes à des actes d'agression contre le Botswana et que
la Chine appuie totalement la lutte du Gouvernement et
du peuple du Botswana pour sauvegarder son indépen
dance, sa souveraineté et son intégrité territoriale, luite
dont elle se déclare solidaire. La délégation chinoise a
réitéré la position que je viens d'énoncer dans la déclara·
tion qu'elle a faite le 17 juin au Conseil, et je ne la répé·
terai donc pas aujourd'hui.

65. La délégatIOn chinoise estime que la nouvelle inva·
sion du Botswana, perpétrée par l'Afrique du Sud alOll
que le Conseil était réuni pour examiner la situation en
Namibie, constitue non seulement une violation de la sou·
veraineté nationale et de l'int~rité territoriale du Bots·
wana mais également une provocation flagrante à l'égard
de la communauté: internationale et du Conseil. C'est
pourquoi le Conseil devrait adopter des mesures efficaces
pour mettre fin aux violations de la Chane des Nations
UOIes et des normes du droit international commises par
l'Afrique du Sud. La délégation chinoise appuie entière·
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ment le projet de résolution présenté par les membres non
alignés du Conseil.

66. Je voudrais saisir cette occasion pour dire à nouveau
que la position du Gouvernement chinois sur la question
de l'Afrique australe a toujoun été claire ct conséquente.
Le Botswana et les autres pays d'Afrique peuvent être
assurés que le Gouvernement chinois et un milliard de
Chinois sont à leurs côtés, comme ils l'ont toujours été,
et appuient leur juste lutte pour sauvegarder leur souve·
raineté nationale ct leur intégrité territoriale et pour s'op
poser à l'apartheid et à l'agression de l'Afrique du Sud.

67. M. LUNA (Pérou) [inlerprelation de l'espagnofJ:
C'est la tTOisiÔ1lC fois en quelques jours que le Conseil se
réunit pour examiner une grave situation créée: en Afrique
australe et enlendre un Etat Membre qui a vu violer ses
droits élémentaires consacrés par la Charte des Nations
Unies et par les pratiques civilisées séculaires.

68. Ma délégation a écouté avec consternation l'exposé
détaillé des faits que nous a présenté cc matin le Ministre
des affaires extérieures du Botswana, à qui je demanderai
de transmettre aux victimes de cct acte d'agression odieux
les condoléances de mon gouvernement.

69. L'agression injustifiée et gratuite pcrpt-trée le 14 juin
contre la capitale du Botswana par un Etat qui continue de
défier notre organisation mérite naturellement la condam·
nation internationale, mais elle doit également amener le
Conseil à s'inquiéter-cc qui lui serait salutaire-de la
façon dont on respecte réellement les principes contenus
dans la Charte, de la validité des résolutions qu'il adopte,
des limites d'action et de la crédibilité de l'Organisation
des Nations Unies en général.

70. Mon pays déplore cene nouvelle agression année de
la part dc l'Afrique du Sud, qui viole de façon flagrante
la souveraineté, l'indépendance, l'intégrité el les fron
tières du Botswana. Il appuie le droit du Botswana de
recevoir une indemnisation juste ct appropriée pour les
dommages qu'il a subis.

71. Enfin, mon pays est profondément préoccupe par la
répétition constante d'actes qui lèsent le droit légitime des
pays d'Afrique australe de vivre en paix, en toute indé
pendance et sur un pied d'égalité réelle et juridique avec
les autres pays de la région, cc qui leur pc:t'TT'Iettrait de se
consacrer dans les meilleun:s conditions possibles â la
rechcrçhe de leur bien-être.

72. ous espérons que le Gouvernement sud·africain
réfléchira et comprendra qu'il n'est ni moral ni utile de
continuer obstinément à susciter l'aliénation de son propn:
peuple et de la communauté internationale" son égard.



73. Le PREsIDENT (interpré/a/ion de l'anglais):
L'orateur suivant et le représentant de l'Afrique du Sud.
Je l'invite à prendre place à la table du Conseil et Afaire
sa déclaration.

74. M. von SCHIRNDING (Afrique du Sud) {inttrpré
talion de l'anglais] : Alors que j'assistais au ~roulement

de ce débat, il m'est apparu de plus en plus évident que
cette réunion du Conseil a été convoquée pour donner
l'impression Ala communauté intanationa.le que l'opéra
tion de la Force de défense sud-africaine contre les objev
tifs de l'ANe-je répète. les objectifs de l'ANC-i
Gaborone le 14 juin constituait, d'après ce que le cabinet
<hJ PlUident du Botswana voudrait nous faire aoire, un
acte de brutalité et de violence perpétré par le Gouverne
ment sud·africain et que cela était d'autant plus regretta·
ble que le Gouvernement du Botswana avait daMé à
maintes reprises l'assurance qu'il ne pennettrait pas que
son territoire soit utilisé pour lancer des attaques contre
les pays voisins.

75. Eh bien. les faits sont quelque peu différents. Les
conditions réelles qui ont mené aux événements de Gabo
rone sont exposées dans la déclaration faite le 14 juin par
le Ministre des affaires étrangères de mon pays, qui • été
PJbliée dans le document S/17282. En outre, le ministre
Bocha a adressé un message au Ministre des affaires exté
rieures du Botswana le 20 juin, dans lequel il exprimait
ses regrets devant la perte de vies innocentes, mais le
Mimstre du Botswana a oublié d'en parler ce matin.

76. M Botha a poursuivi en observant qu'il espérait que
le Ministre éprouverait les mêmes sentiments Al'égard
des personnes innocentes tuées en Afrique du Sud à la
suite d'actes de terrorisme de l'ANC émanant du Bots·
wana. M Botha a en outre înfonné MlleChiepeque,après
la signature de l'Accord de Nkomati (S1/64J/ du JO mars
1984, annexe l]. l'ANC avait ~cidé de poner toute son
attention sur le Botswana dans sa recherche de nouvelles
bases pour lancer ses attaques terroristes contre l'Afrique
du Sud. Au cours de l'année 1984, l'ANC a profité de sa
présence politique officielle au Botswana et, par un cam·
muniqué secret, a placé tous les membres de l'ANC au
Botswana en état d'alene année totale et établi d'impor
tantes caches d'armements et de munitions au Botswana
le Gouvernement du Botswana doit certainement êtJe
pleinement au courant de ces faits.

n. Le Gouvernement du Botswana, a ajouré le Minism
des affaires étrangères de mon pays dans son message,
avait été mvité instamment à maintes reprises par le Gou
vernement sud-africain et les autorités de sécurité sud·
africaines à mettre un frein aux activités de l'ANC à l'in·
térieur du Botswana, et notamment à la planification et à
l'exécution d'activités terroristes en Afrique du Sud à
panir du Botswana. En outre, à plusieurs reprises., l'.tten
tion du Gouvernement du Botswana avait été appelée sur
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l'infiltration de terroristes de l'ANe en Afrique du Sud à
partir de pays tiers en passant par le Botswana, et le
Gouvemement du Botswana avait été invité à prendre des
TDeSw-es appropriées pour empêcher cette infiltration.

78. Néanmoins, le Gouvernement du Botswana n'a pu
parvenir à un aocord acceptable avec le Gouvernement
sud.africain sur la lune contre les actes de terrorisme
dirigés contre l'Afrique du Sud à partir du Botswana.
L'Afrique du Sud, par conséquent, a dit clairement qu'elle
se réservait le droit de prendJe des mesures pour empêcher
que des actes de terrorisme et de sabotage soient planifiés
et exécutés i partir d'Etats voisins.

79. Comme l'a .!Ouligné le ministre Botha. la paix et la
stabilité en Afrique australe ne peuvent être maintenues
si des terroristes résolus à renverser par la force un gou·
vemement souverain reçoivent asile sur le territoire d'un
Etat voisin, que ce soit avec ou sans la connaissance et le
consentement dudit Etat. Cette situation est manifeste·
ment intenable.

80. Le Gouvernement sud-africain a toujours été coo·
vaincu que les problèmes de la région de l'Afrique aus·
traie doivent être résolus par les dirigeants de la région.
C'est la raison pour laquelle des appels smcères ont été
adJessés au Gouvernement du Botswana pour l'inviter à
porter son attention de toute urgence sur ce problème en
vue de parvenir i un accord sur ceJ1ames dispositions
pnriqueset efficaces entre les forces de sécurité de l'Afri·
que du Sud et celles du BoIswana pour faire en sorte
qu'aucun des territoires des deux pays SOit utilisé pour la
planification ou l'exécution d'actes de sabotage ou d~

terrorisme contre l'autre.

81. Depuis août 1984, l'ANC est responsable de 36 actes
de terrorisme et de violence planifiés et exécutés à panir
du Botswana. Au cours de cette période, six personnes ont
été assassinées, des dommages considémbles ont été infli
gés àune ccntraleéle<::trique près de Rustenburg et les biens
de citoyens sud-africains ont subi d'importants dégâts.

82. Le ministre Botha a par ailleurs appelé l'attention
du Ministre des affaires extérieures du Botswana sur le
fait que les activités de l'ANC au Botswana ne pouvaient
être conciliées avec les déclarations publiques du Gouver
nement du Botswana selon lesquelles cc gouvernement
n'autoriserait pas que $00 territoire soit utilisé pour com
mettre des actes de violence contre ses voisins. BII:n que
le GOlwemement du Botswana 'lt dit que la présence de
l'ANC au Botswana se hmitait à un bureau politique,
l'lC:tion du 14 jwn 1985 a confinné l'existence à Gabo
rone de centres opérationnels de l'ANC trillant de logis.
tique el de compilation d'informations afin de plamfier et
de ~ettre des actes de violence et de sabotage en
Afnque du Sud. Ainsi, par exemple, panni les personnes
qui ont été tuées dans cene opération, il y en avait qui



avaient participé à des attaques à la bombe et à d'autres
formes de violence en Afrique du Sud. Une nouvelle
preuve des intentions violentes de l'ANC opérant à panir
du Botswana est fournie par la découverte d'une colossale
cache d'armements à Gaborone, découverte qui a été ulté·
rieurement confirmée par le Gouvernement du Botswana
le 26 avril 1985. Assurément, ces faits réfutent le statut
de réfugié revendiqué au nom de l'ANC. Je pense que ces
faits parlent d'eux-mêmes.

83. Enfin, qu'il me soit permis de citer une allocution
que le Présidcnt de mon pays a faite Oevant le Parlement
soo·afiicain le 19 juin 1985. Le président Botha a dit:

"Dans l'ignorance des preuves incontestables quant
aux actions et aux plans des terroristes de l'ANC au
Botswana, on décrit ces derniers comme des "combat
tants de la liberté" ou des "réfugiés" dans des allaqucs
émotionnelles contre le régime prétendument tymnni
que du Gouvernement sud-africain. Les mesures que
nous pref)()ns dans le cadre des principes reconnus du
droit international pour protéGer notre population et nos
biens sont condamnées en tant que violations de la
souvemineté d'autres Etats. En d'autres termes, le Bots·
wana a le droit souverain de donner asile à des terro
ristcs et on attend de l'Afrique du Sud qu'elle reste
tranquille ct permette à ces terroristes de traverser nos
frontières et de tuer impunément nos citoyens. Mon
gouvernement n'accepte pas ce concept erroné de la
souvemineté. Et si les pays occidentaux étaient fidèles
aux nonnes qu'ils défendent avec tant d'insistance et
qu'ils appliquent dans des circonstances similaires, ils
seraient alors d'accord avec mon gouvernement. Cha·
que gouvernement a la responsabilité d'assurer la séi:u·
rité de sa population. Mon gouvernement ne renoncera
pas à celte responsabilité.

"li est tout simplement inacceptable pour nous que
nos voisins rendent un hommage hypocrite au principe
selon lequellcs Etats ne doivent pas permellre que leurs
territoires soient utilisés pour lancer des allaques terro·
ristes contre leurs voisins alors qu'ils donnent asile aux
terroristes dans leurs pays."

Le président Botha a continué en disant:

"Au nom du Gouvernement sud-africain, je tends
une fois de plus la main de l'amitié à tous nos voisins
et leur déclare que f)()US sommes prêts à parvenir à un
accord sur la base de cenaines règles fondamentales
qui, à noire avis, doivent servir de directives pour régir
et normaliser nos relations. Ces règles fondamentales
comprennent une interdiction sans réserve de l'appui à
la violence transfrontières ou à l'organisation de celle
violence, le retrait des forces étrangères de la région. le
règlement pacifique des différends, la coopémtion ré
gionale pour faire face à des défis communs et la tole·
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rance de systèmes politiques et socio-économiques dif
férents au sein de notre région."

84. Quoique l'Afrique du Sud ne soit engagée à régler
ses différends avec ses voisins par des moyens pacifiques,
nous n'hésiterons pas à prendre toutes les mesures néces
saires à la défense de notre population et à l'élimination
des éléments terroristes. Il revient donc au Gouvernement
du Botswana de décider s'il est de son propre intérêt et de
l'intérêt de la région dans son ensemble de continuer à
donner asile aux terroristes de l'ANC sur son sol ou si les
règles fondamentales touchant la coexistence pacifique
évoquées par le président Botha - que nous avons énumé·
rées au Conseil pas plus tard qu'hier (1597~ séance] - ne
sont pas la meilleure façon de garantir la paix et la sécurité
dans notre région.

85. Quant à l'ANC, notre message est on ne peut plus
clair: s'ils essaient de nous frapper, nous leur rendrons la
pareille, où qu'ils se cachent.

86. Le PRÊSIDENT (interprétation de l'anglais):
L'orateur suivant est le représentant de la République
Unie de Tanzanie. Je l'invite à prendre place à la table du
Conseil et à faire sa déclaration.

87. M. FOUM (République-Unie de Tanzanie) [inter
prétation de l'anglais}: Le matin du 14 juin, au moment
même où le Conseil examinait la question de l'agression
continue du régime d'apartheid contre le peuple nami·
bien, ce régime a lancé ses forces meurtrières contre le
Botswana. Profitant de l'obscurité, il a semé la mon et la
destruction panni les réfugiés sud·africains et d'autres
civils innocents. Celle attaque a fait 12 morts et plusieurs
blessés. Les dégâts matériels n'ont pas encore pleinement
évalués. Cette lâche attaque non provoquée contre un voi
sin pacifique prouve clairement que le régime a l'intention
d'accélérer sa campagne d'agression militaire contre ses
voisins. Cela nous a été confirmé de manière arrogante il
y a quelques instants à peine.

88. Le fait que l'attaque a été planifiée et exéi:utée de
façon à coïncider avec l'examen par le Conseil de l'agres
sion continue du régime sud·africain contre la Namibie et
contre l'Angola montre également le respect que l'Afri
que du Sud a pour le Conseil. En fail, si ceux qui d'habi
tude défendent le régime au Conseil ont besoin d'une
preuve de la mauvaise foi et de l'hypocrisie de l'apart·
heid, ils n'ont pas à chercher plus loin. L'Afrique du Sud
a prouvé une fois de plus que sa méchanceté ne connait
aucune limite quand il s'agIt de défendre le racisme. Nous
condamnons celle récente escalade de l'agression contre
le Botswana.

89. Le fait que le régime d'apartheid parle de paix tout
en commellant des actes d'agression ne doit étonner per
sonne, car, si les tactiques auxquelles recoun le régime



changent de temps à autre en fonction de la nécessité de
uaiter avec ses voisins, ni les objectifs poursuivis dans la
région ni la réalilé politique à l'intérieur de l'Afrique du
Sud ne changent L'obJectif fondamental de l'Afrique du
Sud. que ce soit dans ses rapports avec ses voisins ou avec
la population noire soo-africaine, a toujours été et de
DItIUC la défense de l'apartheid. Le régime s'efforce de
camoufler ses atrocilés en lançant des affirmations men
songères selon lesquelles il ferait l'objet d'attaqueS lan
c:ies à partir des pays voisins. La réaHIé, c'est que ses
&onlières n'ont jamais été vlolées ni menacées par les
Etats africains voisins. Comme ceux qui ont brûlé le
Reichstag, le régime de Pretoria fait naître une hystérie
lDtic::ommuruste et problanche pour essayer de: gagner un
lppUi à sa répression à l'inlérieur du pays et à son agrcs
sioD.I'cxleneur.

90. Le régime d'apartheid n'a rien , craindre du Bots·
nna. En effet, si le Botswana menace l'Afrique du Sud
d'une façon ou d'une aUlre, c'est uniquement parct qu'il
rcpréstrut les valeurs de la démocratie. de 1.1 dignité t.J.
D'Illne el de la décence, valeurs dont la ~fense va à
l'encontre de la philosophie du racisme boer. Le ri:girne
rtdoule la population noire de l'Afiique du Sud, ces vic
tImeS en colère de l'apartheid. Ce sont elles qui 'JUSlC
brIt menacent et qui en fin de compte détruiront les insti
tJ.lions et l'idéologie de l'apartheid, car le caractère brutal
t1lll3CCqnable du systbne d'apartheid fail que l'oppr
SIbOn est inévitable. Les racisles sud-africains et leurs
bienfaiteurs occidentaux savenl que lout le reste n'est que
~gande. Ils savent également que ni la fréquence ni
l'ampleur des attaques conlre les pays voisins ne peuvenl
garanllr la sécurité de l'apartheid.

91. L'altaque commise contre Gaborone prouve une fois
de plus, s'il en étail besoin, que, conlrairement aux cam
pagnes de propagande sur sa prélendue bonne volonlé, le
régime de Pretoria persiste dans son obstinalion. Il est
\Taimenl cynique de la pan de ce régime lerroristc de
suggerer que les problèmes que connait noire région ne
peuvent être réglés par la violence, alors qu'en fail la
violence est son unique moyen de survie. Il réprime el
artaque des millions de personnes, en emprisonne des
II1Ilhers Cl cn tue par cenlaines. C'esl le régime d'apart
heid qui perpé1ue la violence. De par sa nalure même,
l'apartheid e~t violent. Tout ce qu'il déclare à propos
d'une prétendue violence transfronlières n'esl rien d'aulre
CJI'une tentalive faile pour juslifier ses ades incessants
d'lg!tSsion contre la souverainelé et l'intégrité lerritoriale
de ses voisms_

92 Nous, les Elats de première ligne, continuons de
CJOin: que le système d'apartheid est aussi brutal et immo
ral qu'il esl llTédentlste. JI s'ensuit donc que loul moyen
lui permettanl de se mainlenir est IOUI aussi immoral el
ptrpétue la brutalité. La majorilé écrasante de la oommu·
Ila\le mondiale panage avec nous cette conviction, de
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même que notre détenninalion d'œuvrer pour affaiblir et
délruin: en fin de: comple le fléau du racisme. Dans la
réalisalion de celte tAche, nous nous rendons compte que,
du fait de noire proximité avec l'ennemi, nous allons
devoir subir le gros de la colère du régime d'opanheid.
Av« une résistance inlérieure toujours plus fone el une
opposition extérieure croissante, le régime deviendra de
plus en plus désespéré et de plus en plus agressif. Il est
indispensable, par conséquent, que ceux qui détiennenl un
pouvoir plus grand et exercent une innuence plus impor.
Ianle sur l'Afrique du Sud renoncent 1 sc montrer conci
liants enven les racisles et prennent fermement position
contre l'aparthdd. Il ne faui pas ménager l'Afrique du
Sud. Ses actes d'agression. sans parler de ses crimes, ne
doivent pas être rationalisés et aucune obsuuetion ne dOit
être faite à l'indépendance de la NamibIe.

93. Le Conseil, en d'innombrables occasions, a été
empêché de prendre des mesw-es efficaces tonlre ce ré
gime. Le Simple fait de parler de sanctions pour refréner
l'apartheid provoque la colère Inexplicable et l'opposi
tion obstinée de eenains memtns du Conseil. Qu'il me
soil permis de: répéter ce que nous avons dêjâ dit. ces pays
qui jusqu" présenl se sont refusés' voir la raison, ccs
pays qui jusqu'à présent onl Ipponé assistance et encou·
ragemenlS au régime raciste. par des moyens directs ou
détournés, devraIent lirer la leçon de l'hlstolre_ 115 dOIvent
renoncer i rasséréner 1'3gressl0fl Tant qU'Ils continueront
à ignon:r la raison et à choiSir à la place de s'associer à
l'apartheid, ils devronl panager la responsabilité de l'es
calade de l'agression du régime d'apartheid. Que ce soil
dans le cadre d'une politique d'engagemenl, conslructlf
00 aUlre, ou de: relations politiques lradilionnelles, les
pays qui persislent â aller à l'enconlre de l'opinion inter
nationale n'ont réussi qu'à soutenir le racisme en Afrique
du Sud el à renforcer sa capacilé d'agression, facilitant
ainsi les attaques contre les voiSinS de l'Afrique du Sud.
La communauté intcmationale a prévcnu à maintcs re
prises la communaulé Intcrnationale que la collaboratIOn
avec ce régime le rcnd plus fon. Mener des campagnes
de propagande en son nom ne fail que l'enhardir. Les
relations inacceplables que ces pays (-ntreliennent avec
l'Afrique du Sud de l'apartheId se sonl avérées nuisi
bles â la lutte pour la libené el la justice dans ce pays et
sapent les perspeclivcs de paix et de stabilité dans la
région ainsi que les effons Internationaux pour éliminer
l'aparthdd.

94. La poIilique d'engagemenl avec l'Afrique du Sud,
constructif ou autre, est un engagement avec le racisme.
Elle est erronée. Elle part de l'hypothèse que l'aparthl!ld
est ralionnel et que, par conséquent, on peul lui faire
enlendre raison. MaIS, comme le prouve son palmarès
d'atrOCilés, ce régime est Irrationnel et ronciéremenl mau
vais. la douceur ne peut l'inciter' changer, et, assuré
ment, il ne peut Eire détruit par une polllique de concI
liation.



95. Nous en appelons à nouveau à ceux qui défendent
cette politique pour qu'ils l'abandonnent. Ils devraient
entendre le cri d'agonie des veufs et des veuves, des
orphelins et des mutilés, de toutes les victimes de l'apart·
heid. Ils devraient entendre le cri de colère des masses
sud-africaines. Le sursis de l'Afrique du Sud de l'apart
heid est un sursis qui donnera lieu à davantage de répres·
sion, de misère et de morts. Ils devraient entendre la voix
des victimes de l'agression au Botswana., en Angola, au
Zimbabwe, au Mozambique et aux Seychelles.

96. Les Etats de première ligne continueront à s'acquit
ter de leur noble devoir et à apporter leur plein appui aux
peuples d'Afrique du Sud et de Namibie dans leur lulle
pour la liberté et la justice. De même, nous continuerons
de nous acquitter de nos obligations internationales et
de donner asile aux réfugiés qui fuient les brutalités de
l'apartheid, conformément au droit international et aux
exigences expresses de la Convention relative au statut
des réfugiés l et de la Convention relative au statut des
apatrides2• Nous le ferons en sachant parfaitement que la
paix et la sécurité ne sauraient régner en Afrique australe
tant que la Namibie n'aura pas accédé à l'indépendance,
tant que le régime d'apartheid n'aura pas cessé ses cam
pagnes d'agression et, surtout, tant que le système sinistre
de l'apartheid n'aura pas été éliminé. Nous sommes con
vaincus que cela peut être réalisé grâce non pas à l'accom
modement avec \'apartheid mais à son isolement et à sa
mise au han. Nous continuerons d'exiger que le Conseil
prenne des mesures efficaces, notamment celles prévues
au Chapitre VII de \a Chane des Nations Unies.

97. Le Botswana a été contraint de venir au Conseil en
raison notamment des manquements du Conseil. Si le
Conseil avait pris des mesures à l'encontre du régime
raciste et si les membres les plus puissants du Conseil
n'avaient laissé à ce régime tant de latitude, celui-ci ne se
serait pas livré délibérémenl à l'agression. En fait, si les
membres les plus puissants du Conseil, pour manifester
leur horreur de l'apartheid dont ils ont si souvent parlé,
avaient accordé un appui matériel au Botswana et aux
autres pays voisins pour Jeur pennettre de résister à
l'agression militaire, l'Afrique du Sud n'aurait été aussi
encline à l'attaque. C'est pourquoi nous demandons au
Conseil de lancer un appel à la communauté internationale
pour qu'elle vienne en aide au Botswana. Tout en con
damnant énergiquement le régime d'apartheid, le Conseil
doit en même temps réaffinner le droit du Botswana de
réclamer des indemnités pour les pertes en vies humaines
et pour les dommages matériels résultant de l'attaque
raciste.

98. Pour tenniner, je voudrais donner lecture du mes
sage que le Président de mon pays, Mwalimu Julius Kam
harnge Nyerere, a adressé au président Masire du Bots
wana à la suite de cette attaque. Voici ce message:
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.,Au nom du peuple et du Gouvernement tanzaniens
et en mon nom propre, je souhaite vous transmettre
et transmettre à votre gouvernement et à votre peuple
l'horreur que nous ressentons face à l'attaque abjecte
du Botswana par les racistes sud-africains hier.

"Cette agression non provoquée contre un voisin
petit et pacifique dont le seul tort est de défendre la dé
cence et l'hwnanité est un nouvel exemple de la nature
sinistre et agressive du régime d'apartheid.

"Dès son accession à l'indépendance, le Gouverne·
ment du Botswana a établi très clairement deux points à
"intention tant des amis que des ennemis de l'apartheid.
Le premier point est que le Botswana est fondamentale
ment opposé au racisme, qu'il continuera de le dire et
qu'il respectera les conventions internationales concer
nant l'accueil et l'assistance aux réfugiés de l'Etat de
J'apartheid comme de toute autre région. Le second
point est que le Botswana ne peut penneure que son
territoire serve de base aux forces d'opposition du peu
ple de l'Afrique du Sud.

"Les mouvements de libération connaissent votre
position et ont toujours respecté votre décision. Les
Sud-Africains le savent et n'ont jamais accepté votre
dkision. L'existence d'un Etat pacifique, progressiste
et non racial à ses frontières est pour le peuple soo
africain un témoignage du sens véritable de la liberté et
de l'indépendance.

"Le régime d'apartheid, par conséquent, persiste
dans ses efforts pour faire pression sur le Botswana afin
qu'il devienne son fantoche et qu'il agisse comme son
gendarme le long de la frontière commune. A leur hon
neur étemel, le peuple du Botswana et son gouverne
ment ont réagi avec un grand courage et ont refusé de
flkhir sous ces atteintes contre leur intégrité humaine
et nationale.

"L'incursion d'hier a constitué une terrible escalade
de la pression, renforcée par une menace proférée par
le régime d'apartheid de répéter l'opération chaque fois
qu'il estimera que cela servira ses objectifs sinistres.

"Je vous demande d'accepter mes sincères condo
léances et ma sympathie et de les transmettre non seu
lement aux personnes en deuil et aux blessés mais éga
Iement à l'ensemble de la population du Botswana.
Nous continuerons d'appuyer votre combat pour faire
triompher la liberté et la dignité de votre pays et de touS
les êtres humains.

"Nous demandons également â la communauté inter·
nationale tout entière, et notamment à tous les amis de
"Afrique du Sud, d'exercer des pressions maximales
sur l'Etat de l'apartheid ct d'exiger de lui qu'il renonce



immédiatement à ee genre d'attaques contre ses voi·
sins, au massacre aveugle de leurs ressortissants et des
victimes de l'apartheid auxquelles ils ont donné asile
et qu'il cesse ses tentatives de déstabilisation des Etats
afiicains indépendants."

99. Le PRÉSIDENT (interpritalion de l'anglais): Je
voudn.is anirer l'attention du Conseil sur deux nouvelles
modifications apportées au projet de dsoIurion contenu
dans le document 5/17291. Le paragmphe 4 du dispositif
doit se lire comme suit:

"Dénonce et rejel/e la pratique du "droit de pour·
suite" suivie par l'Afrique du Sud raciste pour terrori·
ser et déstabiliser le Botswana et d'autres pays d'Afri·
que australe;".

L'alinéa b du paragrnphe 8 du dispositif doit se lire
conune sui! :

" De proposer des mesures pour renforcer la capacité
qu'a le Botswana de recevoir des réfugiés sud-africains
et de leur fournir une assistance;".

100. M OUOOVENKO (R~ublique socialiste soviéti·
que d'Ukraine) [interprétation du nuse]: Le Conseil exa·
mine pour la troisième fois en un laps de temps relati·
vernent court - deux semaines-la question des actes
d'agression commis par le régime raciste d'Afiique du
Sud contre des pays voisins. Cette fois-ci, c'est un petit
pays, le Botswana, qui est victime de: ces actes. Ce matin,
le Ministre des affaires extérieures du Botswana nous a
donné des détails au sujet de l'agression commise contre
son pays et au sujet des victimes et des dégâts matériels
qu'elle a provoqués.

101. L'attaque armée non provoquée commise par les
racistes sud-africains contre la capitale de ce pays a fait
des morts et des blessés, y compris des femmes et des
enfants. Cet acte de tenorisme perpétré contre le Bots·
wana montre que, malgré la condamnation énergique du
Conseil de sécurité et de la communauté internationale,
Pretoria intensifie ses actes d'agression contre toute la
région de l'Afrique australe. Nous en avons la preuve
également dans les déclarations cyniques des dirigeants
de l'Afrique: du Sud. Ainsi, le Ministre des affaires étran·
gères de ce pays, dans une déclaration faite le 14 juin
dernier, a prevenu sans façon que l'Afrique du Sud se
réserve le droit de perpetrer à son gré des actes d'agres
sion contre des pays voisins. L'intavention du représen
tam de l'Afrique du Sud au Conseil aujourd'hui a con·
finné une fois encore que les racistes ont bien l'intention
de poursuivre leurs actes d'agression et de banditisme
contre les pays africains voisins.

102. La République socialiste soviétique d'Ukraine con
datlUle énergiquement l'acte d'agression commis par le
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régime raciste d'Afrique du Sud contre le Botswana, de
même que les actes d'agression continus que ce Iigime
commet contre d'autres pays africains indépendants. Nous
CJtigeons que ces actes cessent imrn6diatement et incondi.
tionnellement. Nous présentons nos sinœres condoléances
aux familles qui ont souffert de cette agression.

103. Comme nous l'avons proposé auparavant, le Con.
seil doit aOOpter des mesures concrètes et efficaces à
l'encontre du régime raciste d'Afrique du Sud, y compris
notamment celles envisagées au Chapitre VU de la Charte
des Nations Unies.

104. Nous tenons à souligner une fois de plus que la
responsabilité des·actes d'agression commis par Pretoria
incombe également aux puissants protecteurs et défen·
seurs occidentaux des racistes. Sans leur aide, le régime
raciste n'aurait pas pu se maintenir.

lOS. Nous confinnons noire solidarité avec les peuples
africains épris de liberté, et avant toul avec les Etats de
première ligne. Nous sommes également solidaires des
mouvements de libération nationale d'Afrique australe,
qui lunent pour J'independance, la liberté et la possibilité
de décider eux-mêmes de leur propre avenir.

106. La délégation ukrainienne appuie le projet de réso
lution distribué sous la cote 5117291, tel qu'il a été ora
lemon modifié.

107. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais):
L'orateur suivant est le représentant du Libéria. qui désire
faire une déclaration en sa qualité de président du Groupe
des Etats d'Afrique pour le mois de juin. Je l'invite à
prendre place il la table du Conseil et à faire sa déclaration.

108. M. KOFA (Libéria) [interprétation de l'anglair):
Monsieur le Président, je vous prie d'accepter l'expres
sion de notre sincère gratitude pour la façon compétente
dont vous dirigez les débats du Conseil, ct je vous remer
cie de me pcnnellre d'intervenir, en ma qualité de prési·
dent du Groupe des Etats d'Afrique, sur la question dont
le Conseil est saisi.

109. Une fois de plus, le régime raciste odieux de J'Afri·
que du Sud s'cst livré à l'une de ses viles anaqucs mili·
taires contre un autre pays africain épns de paix. Cel acte
criminel et meurtrier a eu lieu le matIn du 14 juin, lorsque
Gaborone. capitale du Botswana, s'est réveillée: au bruit
des mitrai1lcnes des soldats sud-africains ct des UlÛtés de:
conunandos sud·africaines à la recherche de membres de:
"ANC, que les Sud-Africains estiment constituer une me
nace: pour leur ordre établi. Cette attaque militaire non
provoquée contre la capitale de "Etat indépendant du
Boowana a causé la mon de 12 innocents, y compris un
enfant de 6 ans, et a fait de nombreux blessés et mutilés.



110. Le Groupe des Etats d'Afrique a appris avec la plus
grand aversion l'attaque insensëe menée contre le Bots
wana par des soldats du régime raciste d'Afrique du Sud.
Cet acte de banditisme, commis à un moment où le Con·
sei! examinait l'adoption de mesures punitives à l'encon
tre du régime d'apartheid en raison de son occupation
illégale de la Namibie et de l'installation d'un gouverne
ment provisoire fantoche dans ce pays, montre à l'évi
dence l'arrogance et le mépris total de Pretoria pour les
sentiments et l'opinion du Conseil et de la communauté
internationale à l'égard de sa politique répugnante.

III. Nous considérons que l'invasion entreprise sous
prétexte d'identifier des objectifs de l'ANC est un acte
d'infamie que le Conseil doit vigoureusement condamner.
L'anitudc et les manœuvres criminelles de Pretoria visent
à détruire l'infrastructure sociale et économique des Etats
de première ligne alin de faire pression sur eux pour qu'ils
acceptent la chimère du régime raciste d'une "constella
tion" d'Etats.

112. L'attaque contre le Botswana n'est qu'un maillon
dans la longue chaîne des actes d'intimidation perpétrés
contre les Etats de première ligne pour les forcer à se
détourner de leur devoir sacré qui est de donner asile à
ceux qui fuient la répression brutale des droits de
l'homme dans l'Afrique du Sud de l'apartheid et pour
essayer d'étendre l'hégémonie à "ensemble de l'Afrique
australe et de décourager tout appui à la libération com·
pIète de la région.

113. Face à ces desseins, il est impératif que le Conseil
prenne des mesures concrètes et efficaces contre Je régime
raciste. dont les actes répétés de brutalité et de violence,
y compris les meunres, le chantage, les enlèvements et la
destruction de secteurs vitaux de l'économie, sont d'au·
tant plus répréhensibles que le GouvernemeRl du Bots
wana n'a cessé de répéter qu'il ne permettait pas que son
territoire soit utilisé pour lancer des attaques contre les
pays voisins, notamment contre l'Afrique du Sud. L'Afri
que du Sud doit maintenant fournir au Botswana une
indemnisation appropriée pour les penes en vies hu
maines et les dommages matériels résultant de ses actes
d'agression. On doit demander aux Etats Membres de
fournir toute l'aide nécessaire au Botswana de façon qu'il
puisse continuer à accueillir et à donner asile aux victimes
de l'apartheid, confonnément à ses principes humani
taires et aux ex.igences du droit et de la morale interna·
tionaux.

114. Nous reconnaissons qu'en de nombreuses occa
sions la majorité des membres du Conseil ont montre
qu'ils étaient décidés à agir contre le régime monstrueux
de l'Afrique du Sud. Mais le Conseil n'a pu prendre des
mesures en raison de la grande indulgence dont cenains
de ses membres pennanents font preuve à l'égard du ré
gime raciste. et c'est ainsi qu'en dépit du net désir de la
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communauté internationale d'imposer des sanctions com
plètes et obligatoires le Conseil est resté impuissant. Nous
pensons donc que les événements du 14 juin fownissent
au Conseil l'occasion de prendre le type de mesures qui
mettraient lin à la pratique par l'Afrique du Sud du droit
de poursuite qui lui pennet de terroriser et de déstabiliser
le Botswana et d'autres pays d'Afrique australe. Le mo-
ment est enlin venu pour les amis et les alliés occidentaux
de l'Afrique du Sud d'évaluer leurs relations avec ce pays
et de mesurer pleinement la gravité de la situation en
Afrique australe. Ils doivent exercer toute leur volonté
morale et politique pour forcer l'Afrique du Sud à mettre
lin à ses attaques perpétuelles contre les Etats voisins et
prévenir un bain de sang racial en Afrique australe.

IlS. La sauvagerie effrénée avec laquelle l'Afrique du
Sud mène sa campagne de violence et de destruction
-tactique de sa politique d'hégémonie-constitue un
grave déli à l'autorité du Conseil et à sa responsabilité
de sauvegardcr la paix et la sécurité internationales. Le
Conseil doit à présent se servir du pouvoir dont l'a investi
la Charte dcs Nations Unies pour obliger l'Afriquc du Sud
à respecter les nonncs internationalement acceptées de
comportement civili~. Le Conseil a l'obligation de con·
tribuer à la promotion d'un règlement paeilique de la si
tuation extrêmement tendue qui règne en Afrique australe
afin que les peuples du Botswana et de tous les Etats de
première ligne puissent vivre en paix..

116. M. CLARK (Etats·Unis d'Amérique) [interpréta·
lion de l'anglais] : Je voudrais tout d'abord dire quelques
mots à propos de la remarquable déclaration faite ce matin
par le Ministre des affaires extérieures du Botswana. Son
intervention a été un exposé mesuré, précis et éloquent de
la politique de coexistence avec ses voisins menée par le
Botswana, des tentatives de ce dernier pour continuer
d'appliquer cene politique dans ses relations avec l'Afri
que du Sud et des événements survenus aux. premières
heures du 14 juin. Je tiens à dire au Ministre des affaires
ex.térieures du Botswana que ma délégation apprécie hau·
tement sa contribution à la qualité de nos débats.

117. Cestla dcux.ième fois cn deux jours que le Conseil
se réunit pour se peneher et voter sur la question des
opérations militaires menées par l'Afrique du Sud contre
ses voisins. Le raid sur Gaborone. qui a provoqué des
pcncs en vies humaines, est une violation particulière
ment déplorable de la souveraineté et de l'intégrité terri·
tociale du Botswana. Les Etats-Unis condamnent cene
attaque, ct nous tenons à dire nOIre profonde sympathie
au peuple du Botswana qui en a souffert.

118. Ici même, ces derniers jours, nous avons à plu
sieurs reprises précisé que le respect de la souveraineté de
tous les Etats ct l'inviolabilité des frontières internatio
nales sont les éléments clefs des relations internationales
et qu'aucun Etat ne peut s'arroger le droit de violer ces



principes. Nous ne pouvons ni ne voulons excuser les
violations de ces principes par n'importe quel Etat, quelle
que soit la raison invoquée. La violence transfrontières ne
peut que déjouer les efforts entrepris pour tenter de faire
régner la paix en Afrique australe.

119. De mbne, mon gouvemement ne peut tolérer les
récentes attaques à la bombe et autres actes de violence
en Afrique du Sud, et il ne TCCOnrWt à personne le droit
de se livrer à de pareilles activités contre l'Afrique du Sud
par-delà ses frontières. Nous ne reconnaissons à aucun
Etat le droit d'abriter des terroristes. A ce propos. mon
gouvernement a tté particulièrement heureux d'entendre
la declaration fenne et sans équivoque du Minis~ des
affaires extérieures du Botswana concernant la politique
de son gouvernement à l'égard de ces opéralions trans·
frontières.

120. Celte déclaration est particulièrement la bienvenue
après l'émotion suscitée par le raid sud·africain. Nous
pensons que J'Afrique du Sud devrait y répondre comme
il se doit. Ce serait à n'en pas douter une précieuse contri·
bution à l'accroissement de la paix et de la stabilité régio
nales. Le Ministre des affaires extérieures du Botswana
etlcs autorités sud·africaines ont exprimé leur volonté de
contenir la violence transfrontières, et nous espêrons que
les dispositifs mis en place seront utilisés et que le dialo
gue en cours avant le raid de Gaborone reprendra.

121. Mon gouvernement s'associera aux autres mem·
bres du Conseil pour appuyer le projet de résolution pré.
senté par les membres non alignés du Conseil. Nous te.
nons à noter la souplesse dont a fait preuve 1. délégation
du Botswana lorsqu'elle a présenté le projet de résolution
aux membres du Conseil. Cependant, ma délégation tient
à dire qu'à son avis le dernier alinéa du préambule et le
paragraphe 2 du dispositif sont libellés d'une manière que
nous ne jugeons pas appropriée pour les résolutions du
Conseil. Nous rappelons par ailleurs que, selon nous, rien
dans ce projet de résolution ne laisse entendre que l'on
envisage en l'occurrence d'agir confonnément au Chapi·
(re VII de la Charte des Nations Unies.

122. En dépit de ces réserves, ma délégation souhaite
par son vote positif transmettre un message bien précis:
les Etats·Unis déplorent au plus haut point l'action mili·
taire de l'Afrique du Sud. Nous espérons que ce message
sera entendu et qu'il en sera tenu compte.

123. Le PRÉSIDENT (inte"ntaJion de l'anglais):
L'orateur suivant est le représentant de la République
démoc:ratique allemande. Je l'invite' prendre place à la
table du Conseil et à faire sa dêc:laration.

124. M. SCHLEGEL (République démocratique alle
mande) [interprétation de l'anglair): Une fois de plus,
Monsieur le Président. je tiens à '-ous remercier et à re·
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mercier les membres du Conseil dc me donner J'occasion
de participer, en tant que président du Groupe des Etats
socialistes d'Europe orientale, à la discussion de la ques·
tion à l'examen.

125. C'est la troisième fois en moins de deux semaines
que ma délégation, en tant que présidente de ce groupe,
se présente en cet organe pour joindre sa VOIX aux expres
sions de protestation, d'indignation et de grave préoccu.
pation suscitées par cette question. C'est la troisième fois
en celte période que Je régime d'apartheid est mis au
pilori. La persistance de l'occupation illégale du Territoire
de Namibie et le non·respect de la résolution 435 (1978),
la multiplication des actes d'agresSion, de violence: et de
déstabilisation contre la République populaire d'Angola
et, maintenant, ce raid sauvage contre le Botswana prou
vent que les racistes de Pretoria défient de propos délibéré
la communauté mondiale en intensifiant leur campagne
d'agression militaire contre des Etats voisins souverains.

126. Nous pensons que ce n'est pas par hasard que Pre·
toria a lancé son attaque brutale contre Gaborone à un
moment où le Conseil examinait des mesures pour regler
la question de Namibie- mesurcs propres à améliorer la
situation dans toute la région de l'Afrique australe. Ce
raid injustifié et non provoqué contre des citoyens inno
cents et sans défense est une manifestation de mépris à
l'égard du Conseil de la part des racistes_

127. Quelle sera la réaction du Conseil? Il ne saurait y
en avoir qu'une: l'apartheid, cet abcès dans la chaIr de
l'Afrique, doit étre percé avant qu'il ne soit trop tard.

128. ous avons écouté avec un grand intérêt et beau·
coup de compréhension Ics observations si éloquentes
faites ce matin par le Ministre des affaires extérieures du
Botswana. Le meurtre de civils désannés à Gaborone,
notamment un enfant et trois femmes. ne peut que provo
quer condamnation et dégoût. En même temps. 11 faut que
cela nous incite à prendre fennement la résolution de tout
faire pour mettre ce système raciste odieux à la place qui
lui revient. Le message que l'on doit adresser à Pretoria
par cet organe doit être sans ambiguïté. Il faut viser
des mesurcs décisives en vue de mettre un tenne à la poli.
tique d'agression de ce système dangereux et totalement
invnoral.

129. Comme l'a dit le cabinet du Président du Bots·
wana, par celle attaque contre Gaborone "l'Afrique du
Sud a mis à exécution sa menace, proférée en remer
dernier. d'envahir le Botswana" [\>Qir S1/7274. annae).

10US considérons donc qu'il est honteux qu'il y ait encore
des membres du Conseil qUI défendent le caractère agres
sifdes racistes et qui. contre tout bon sens. veulent que le
monde croie que des changements Interviennent en Afri·
que du Sud et que. par conséquent. il faudrait attendre
puisqu'il n'cst pas urgent d'Imposer des sanctions main·



tenant. Mais il est impérieux d'agir tout de suite. Chaque
jour de plus où l'apartheid existe est un jour de plus de
souffrance pour la majorité de la population à l'intérieur
du pays., de menaces pour les pays voisins et de danger
pour la paix ct la sécurité internationales. Ainsi, chaque
jour de plus pour l'apartheid est un jour de trop. Le Con
seil doit réagir tout de suite, et réagir de façon résolue.

130. Une fois de plus, nous exigeons l'imposition immé
diate de sanctions obligatoires globales contre l'Afrique du
Sud Ce n'cst qu'alors que nous pourrons contraindre Pre
toria à respecter les résolutions du Conseil, ce qui signifie
qu'il doit abandonner immédiatement l'apartheid, se con
former à la résolution 435 (1978) et s'abstenir de tous actes
d'agression et de déslabilisation contre les Etats voisins
épris de paix.

131. Qu 'est-cequi nous empêchede parvenir à cet objec·
tif? Rien d'autre que les intérêts économiques et stratégi
ques globaux de certains milieux impérialistes qui conti·
nuent à collaboreravec le régime rnciste et à l'appuyer afin
de préserver en Afrique du Sud leur dernier bastion sur le
continent, bastion qui engendre l'instabilité, l'insécurité et
la guerre dans la région. L'apartheid a été condamné plus
d'une fois dans les résolutions de l'Organisation des Na
tions Unies en rant que menace pour la pail( et la sécurité
internalionales. Et Pretoria a foumi plus d'une fois la
preuve que cette condamnation était justifiée. Cela étant,
le fossé profond qui existe entre les paroles et les actes des
alliés impérialistes de l'Afrique du Sud est un fossé rem
pli d'hommes, de femmes et d'enfants innocents qui souf
frent, qui sont tués, assassinés ou blessés.

132. Il est certain qu'au fur et à mesure que CIOÎt l'op
position active à l'intérieur du pays, unissant de plus en
plus de personnes sous la direction de leur mouvement de
libérntion, au fur et à mesure que le mouvement de soli
darité avec ce pays en lutte s'étend à la terre entière,
Pretoria réagira à sa manière odieuse et bien connue. Les
racistes sud-africaines ne savent que trop bien que leur
temps est révolu et qu'ils ont depuis longtemps été dépas·
sés par l'histoire. Mais nous savons qu'un oiseau de proie
blessé est extrêmement dangereux. Hier, c'était un raid de
commandos dans la province de Cabinda en République
populaire d'Angola; aujourd'hui, c'est une attaque bar
bare contre Gaborone, capitale d'un pays qui cherche à
vivre en paix avec tous ses voisins; demain, qui sern la
victime de la politique de Pretoria?

133. Les Etats socialistes d'Europe orientale continue
ront de faire de leur mieux pour faire cesser les crimes du
régime d'apartheid. Nous sommes fermement solidaires
de tous ceux qui luttent contre le régime de Pretoria, que
ce soit en Afrique du Sud elle-même, en Namibie ou dans
les Etats voisins. La lutte de ces peuples est inévitable tant
que l'apartheid el(iste.
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134. Nous nous associons à la déclaration suivante, pu
bliée le 14 juin 1985 par le Ministre des affaires étrangères
du Zimbabwe à l'occasion du raid que les forces du ré
gime raciste sud-africain ont effectué contre le Botswana:

"l'esprit de libené et la flamme qui nous animent conti·
nueront de brûler de plus en plus ardemment en chacun
de nous jusqu'à ce que le spectre maudit de l'apartheid
soit totalement et définitivement détruit" [voir Sil 7278,
annexe).

135. Le PRÉSIDENT (interprétation de J'anglais):
L'orateur suivanl est le représentant du Swaziland. Je
l'invite à prendre place à la table du Conseil et à faire sa
déclaration.

136. M. MALINGA (Swaziland) [interprétation de
l'anglair] : Qu'il me soit pennis, Monsieur le Président,
de vous exprimer et d'el(primer aux membres du Conseil
la sincère gratitude de ma délégation pour nous avon
donné la possibilité de paniciper à la discussion sur ceUe
grave question. Elle concerne les actes criminels d'agres
sion, la violation de l'intégrité territoriale d'un Etat indé
pendant, les assassinats de sang-froid et les destructions
matérielles commis par le gouvernement de Pretoria, celte
fois-ci contre la République du Botswana, pays frère ami
de notre région d'Afrique australe, pays qui depuis des
années continue d'être un havre de pail( et le symbole de
cette chose si rare que l'on appelle démocratie.

137. L'attaque contre le Botswana, pays avec lequel les
Swazis ont un patrimoine commun de géographie, d'his
toire et de culture, a été une source d'horreur. Elle a frappé
aux racines mêmes de tous les Swazis de tous les villages,
de toutes les vallées et montagnes de notre pays. C'est ce
sentiment intense panagé par nos deux peuples qui a
poussé ma délégation à demander à paniciper aux délibé
rntions du Conseil. Ce faisant, ma délégation a ainsi l'oc
casion de trnnsmeUre au Gouvernement et au peuple du
Botswana nos sincères condoléances pour les penes tra·
giques en vies humaines et les destructions matérielles.

138. Avant d'el(poset la posi1ion de ma délégation SUt
cette question, je voudrais, Monsieur le Président, vous
féliciter à l'occasion de votre accession à la présidence du
Conseil pour le mois de juin, mois qui, dans les annales
de l'histoire africaine, sera connu comme le mois où
l'Afrique australe a saigné et où, étouffée de frustrntion,
la communauté internationale a manifesté son indignation
extrême et sa révulsion face aux actes d'agression brutale.
Votre ministre ct Vous-même avez conduit les débats du
Conseil avec votre distinction habituelle; nous vous en
félicitons.

139. D'après la relation du Ministre des affaires exté
rieures du Botswana, nous avons appris que le matin du
14 juin 1985 des membres de la Force de défense sud-



africaine ont illégalement pénétré dans le territoire du
Botswana et assassiné 12 civils, le plupart alors qu'ils
donnaient. Parmi eux se trouvaient trois femmes et cinq
enfants. Le représentant du Lesotho vient d'infonner le
Conseil du meurtre d'un petit garçon originaire du Leso
tho. Cela me rappelle des événement! tragiques que nous
oc: poWTOnsjamais oublier;jc veux parler de ce qui s'est
passé à Cassinga, à Soweto et à Uitenhage, lorsque des
petits enfants qui suivaient un cortège funéraire ont été
abattus par surprise.

140. D'après la déclaration du reprèscnlll11 du Leso<ho,
il semble à ma délégation que ce qui s'est produit au
Botswana n'était pas un problème concernant des vieti·
mes prises entre les tirs de deux forces années. Les assas
sins sont arrivés sous couvert de la nuit. ont massacré des
femmes et des enfants innocents dans leur sonuneil et sont
partis dans une chasse à l'homme brutale contre des res
sortissants du Botswana qui, selon ce qu'a dit le Ministre
ce matin, vaquaient à leurs occupations habituelles dans
leur propre territoire. Nous avons appris que cet acte
perpétré au·delà des frontières, acte de terrorisme inspiré
par l'Etat, n'avait pas été provoqué par le Gouvernement
ou par le peuple du Botswana.

141. La Charte des Nations Unies est tout à fait claire
sur des questions de ce genre. Elle exige de tous les Etats
Membres, quelle que soit leur position dans la hiérarchie
des puissances, de s'abstenir dans leln relations interna·
tionales de recourir à la menace ou à l'emp~i de la fora:
contre l'intégrité territoriale d'un Etat souvenin indépen
dant.. Nous, délégation du Swaziland, estimons donc que
les actes du Gouvernement sud·africain contre la Repu·
blique du Botswana ne sont pas du tout conformes aux
buts et aux principes de la Charte et constituent un acte
d'agression flagrant.

142. Pour justifier ces actes, le Gouvernement sud·afri·
cain a laissé entendre que celle sanglante expédition à
travers les Frontières de notre région était un acte de légi
time défense fondé sur l'Article 51 de la Charte. Bien sûr,
cet article reconnait le droit à la légitime défense, qui,
pour reprend~ les tennes de Dean Acheson, est quelque
chose d'inhérent à la qualité même de nation. Toutefois.
l'exercice de ce droÎt est sownis à certaines conditions; il
ne peut se faire que dans le cas où lmC attaque année est
inuninente ou s'cst déjà produite. Dans le cas dont le
Conseil est saisi, il n'y a pas eu d'anaquearmée organisee
ou même envisagée par le Gouvernement du Botswana
contre l'Afiique du Sud. Par conséquent. cet article de la
Charte ne saurait être invoqué pour légitimer l'envoi
d'une force année dans le territoire d'un Etat voisin.

143. Selon la declaration du Ministre des affaires exté-
rieures du Botswana ce matin, aucune preuve de caractère
militaire n'a été établie qui permette de lier les IOcidents
violents qui sc sont produits en Afrique du Sud-à la
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suite, bien sûr, de la politique interne d'apartheid-au
bombardmlent de maisoos à Gaborone. Les morts, sclon
la dklaration éloquente du Ministre, étaient des civils.
Certains d'entre eux étaient des rifugiis, dont la présence
et les actes étaient COMUJ de tOO$ et qUI ne pouvatcnt lm:
considèrés comme constituant une menace pour un Etat
puissant comme l'Afrique du Sud.

144. En «:outant la dklara!ion f&lte par le Ministre ce
malln lU sujet du perfectioDnc:mc:nt des 5CrVK:cs de ren
seignement de l'Amquc du Sud et de la poss1blhtt de
détecter toute utfiltrahOn, je me vois dans l'obligation de
rappeler oc que j'ai dit lU Conseille 16 dicembre 1982,
au moment où le Conseil examinait l'agressKlrl de l'Arri·
que du Sud contre le Lesotho. J'ai dit alors :

"Les tentatives faites par l'Afrique du Sud pour Jus·
tifier son acte d'agression contre le Lesotho sonnent
faux car le roi Moshoeshoe. dans la d~laration qu'il a
faite avant·hier, a dit que les attaques qui auraient pre
tendument été lancées à partir du Lesotho ont eu heu
très loin des frontières. Il est donc étonnant que l'Arri·
que du Sud, qui dispose du rtseau de sécurité le plus
perfectionné de la région, n'ait pas été en mesure de
détecter les soi-disant saboteurs qui sc seraient trouvés
sur son territoire." [1408" ~b:mœ, fJ<IT 117)

Mais elle n'a aucun mal à les détecter au Bocswana, un
Etat: voisin. J'ai dit ensuite:

..L'Afnque du Sud semble donc chercher à rendre
ses voisins responsables de sa sécunlé mténeure. .,
[ibid)

ou de l'absence de sécwlté.

145. Dans la d~laration que vient de faIre le représen·
tant de l'Afrique du Sud, il 1 confirmé qu'il est de la
responsabilité d'un pauvre pays voisin en lutte d'assurer
la séalrité de l'Afrique du Sud. Ma delegalion aurait été
heureuse de l'entendre déclarer qu'il lui tendait la main
de l'amitié, offre faite au Conseil par le Ministre des
affaires extérieures du Bots",,-ana, ~I 1 répété que son
pays était dispose à maintenir des rtllllonS de bon voisi·
nage a\cc l'Afrique du Sud. Nousautrts, Sv.w . croyons
aux négociations.

146. Dans cene mëmc diclaratJon au ConSCII. J'ai (ga

Iement dit ce qui smt

Le regœné 101 Sobâun était un partisan des
contacts et échanges de vues paCifiques entre panteS
i un différend. Certains chefs d'Etal de la régIOn ont
aussi tendu blll!éraiemenl" -à l'Afnque du Sud
"le rameau d'oh\ler



.. En dépit de ces effons visant à créer un climat
propice à des contacts pacifiques, on donne une: fausse
image des Etats vcrisins en prétendant qu'ils servent de
bases au lancement d'attaques subversives afin de jus
tifier l'assassinat et le terrorisme: d'Etat éhontés.

"Le Swaziland est d'autant plus attristé par ces évé·
nements tragiques que le roi Sobhuza avait essayé de
créer" -et l',ctuel gouvernement s'efforce de faire de
memc:- "le climat propice.u dialogue et aux négo.
ciations pacifiques dans la région ..,.. [Ibid., par. 119
à/2I.1

147. Ce n'est certainement pas du bout des lèvres que
nous parlons du règlement des différends par des moyens
pacifiques. Comme le peuple du Botswana, nous prati
quons le principe du bon voisinage; ehacun sait, bien
entendu, que nous autres Swazis avons meme pris des
mesures hardies dans l'espoir de faire naître un climat
propice à un salutaire échange de vues qui, un jour peut
être, pourrait déboucher sur une solution pacifique des
problèmes auxquels la région doit faire face. Nous avons
indiqué et continuons d'indiquer à l'Afrique du Sud qu'il
lui faut faire preuve de souplesse; elle doit elle aussi
prendre des mesures hardies pour faire disparaître les
barrières bien ancrées des préjugés et des anitudes enra
cinées, notamment celles de "apartheid, qui font obstacle
depuis!'i longtemps à l'instauralion d'une paix véritable
dans notre région Des acIes de violence comme ceux qui
se sont produits au Botswana empoisonnenl toute atmos
phère propice à l'élimination de l'aparthdd.

148. Il est également lrès regrettable que le peuple na·
mibien et les Noirs d'Afrique du Sud soient privés depuis
si longtemps de leur drOIt à l'autodétcnnination. Voilà les
deux barrières qui doivent disparaître de notre région si
l'on veui voir y ~gner la paix. La démonstration du pou·
voir militaire conlre des Etats voisins pauvres n'est cer
tainemenl pas le moyen pour W\ pays d'investir dans le
trésor qu'est la paix si chère à 10US. Voilà pourquoi nous
demandons à notre voisin, l'Afrique du Sud, de monlrer
par ses actes qu'il entend jeter les ponts de la paix par
dessus les fronlières de notre région

149. Le PRÉSIDENT (interprhation de / 'anglais) :
L'orateur suivant est le représentant du Bénin. Je l'invite
à prendre place à la table du Conseil et à faire sa décla
ration.

150 M OGOUMA (Berun): Monsieur le Président,
pc:rmettcz·moi de vous adresser- les vives félicitations de
la délégation béninoise à l'occasion de voue accession à
la présidence du Conseil pour le mois de juin. Vos qualités
de diplomate aveni, vom: nche expérience des questions
internallonales et votre sagesse nous pennettent d'espérer
que les p~scntes délibérations aboutiront à des décisions
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qui obligeront le régime de Pretoria à se meure à l'écoute
des exigences de la communauté internalionale.

151. Je voudrais., par vOire entremise, remercier tous les
membres du Conseil d'avoir accédé à notre dcmanded'in
tervenir sur la question urgente en discussion

152. Nous voudrions égalemenl exprimer à votre préde
cesseur, M. Kasemsri, représentant de la Th&1ande, nos
fèlicilalions pow- avoir conduit a\'ec une grande efficacilé
les travaux du Conseille mois dernier.

153. Voici la troisième fois en moms d'une dizaine de
jours que le Conseil se réunit pour dlsculer des différents
crimes perpétrés par le régime raciste de Pretoria contre
les peuples et les Etats d'Afrique australe en paniculier et
conire la paix et la sécurité internationales en général.

154. Ce fut fOui d'abord la fenne condamnation du ré
gime d'apartheid pour son occupalion coloniale et illégale
de la Namibic el pour son installation tout aussi illégale
d'un prétendu gouvernement provisoire à Windhoek. Dans
sa résolulion 566 (1985), le Conseil a non seulemenl
condamné le régime raciste d'Afrique du Sud pour cene
installation frauduleuse d'un prélendu gouvernement pro
visoire mais a déclaré cene action nulle et non avenue.

155. Puis ce fui à la République populaire d'Angola de
porter plainte devanl le Conseil contre le régime d'apart
heid de Pretoria, dont les actes incessants d'agression et
de violence commis par ses forces armées racistes menenl
en cause l'intégrité territoriale et la sou\'CQlOeté de l'An·
gola et constituent une lourde menace pour la paix ct la
sécurité dans la région ct à l'échelon inlernational. Par sa
résolulion 567 (1985) adoplée hier soir, le Conseil a fer
mement condamner le rëgime raciste de Pretoria ct lui a
intimé: l'ordre de retirer sur-le-champ et sans condition
loutes scs forces d'occupalion du territoire dc l'Angola.

156. Aujourd'hui, c'est le Botswana qui, à son IOur,
porte plainte devant le Conseil contre le même régime
d'apartheid de l'Afrique du Sud. En effet. Ic 14 juin au
petit matin, un commando de la Force de défense du
régime raciste de Pretoria a lancé une attaque sauvage
contre la capitale du Botswana, la ville dc Gaborone.
faisant 12 mons et 6 blessés ct innigeant d'importants
dégâts matériels.

157. Nul ne peut oublier non plus que dans son agressi
vité tentae:ulane le régime racisle de Pretoria a lance des
bandes années eontre les Etats de première ligne. dont
notamment le Mozambique, les Seychelle, et le Lesotho.

158. La poursuite el l'intensification des actes d'agres
sion barbares perpétrés sans provocation par le reglme
raciste dc Pretoria contre les Etals souverainS et indépen
dants de première ligne sont autant de crimes qui créent



une situation particuli~ent dangereuse en Afrique aus
mie, causant ainsi une grave menace pour la paix et la
séeurité internationales.

159. Pat ces crimes ignobles. le régime raciste de Pre
toria s'oppose radicalement aux principes SICIU cœsi
g.nés dans la Charte des Nations Unies. notamment ceux
consignés au paragraphe 4 de l'Article 2, et les viole dan
gereusement

160. Le respect scrupuleux des principes roppc:lés plus
haut n'est-il pas une condition essentielle pour la survie
des Etats. pour la swvie des petits Etats sans défense
comme les nôtres ? Mais le régime raciste de Pretoria ne
l'entend point de cette oreille. Prenant pour base son sys
tème fasciste d'apartheid et pour facteur important son
occupation coloniale illégale de la Namibie, dont les hom
mes sont exploités et dont les immenses ressources sont
pillées, le régime raciste de Pretoria s'est engagé daM une
politique d'agression militaire permanente en Afrique:
australe.

161. Les agressions répétées contre les EtalS de premià'e
ligne, notanunent l'Angola, le Mozambique. le Botswana,
les Seychelles et le Lesotho, sont parties intégrantes de
cette politique d'impérialisme rqiooaI. Ces agressions
répétées constituent en fait les moyens concretsde mise en
œuvre de cette politique diabolique qui vise , rompre la
solidarité narurelle et agissante qui existe entre le peuple
oamibien en lutte, le peuple sud-a&icain en lune et les
peuples des autres pays voisins - Jes Etats iooq,mdants
d'Afrique australe-,' imposerwte solution néo-coIonia
liste en Namibie, i maintenir par l'intimidation et la tc:rTeur

l'ordre raciste en Afrique du Sud, et • établir et développer
par l'intimidation et la terreur un climat d'instabilité, de
dépendance néo-colonialiste et de déstabilisation en Afri
que australe.

162. A la Iwnière de toutes ces don~es, est·il encore
besoin de souligner pourquoi ces agressions armées inces
santes et toujours violentes perpétrées par le régime
d'apartheid de Pretoria contre les Etats de premiere ligne
constituent pour l'Organisation de l'unité africaine et le
Mouvement des pays non alignés un motifde gTaVC pré
occupation 7

163. Voici maintenant plusieurs ann6es qu'l différentes
reprises le Conseil est saisi des plaintes d'Etals voisins ou
limitrophes contre le rigime fasciste et rxiste de Pretoria
COncernant des invasions années pranéditées. persis
tantes et prolon&"s perpé<Jécs par l'Alnque du Sud en
violation flagrante de l'espace aérien, de la souveraineté
natiooale et de l'intégrité territoriale de ces pays. A toutes
ces occasions, le Conseil a adopté des résolutions et des
décisions pertinentes. auxquelles l'Afrique du Sud n'a
répondu que par le défi, la mauvaise foi, la duperie et la
perfidie, conune en témoignent les derniers actes d'agres-
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sion cootre l'Angola, en mai, et le Botswana., en juin, de
même que le non-retrait intégral des troUpeS racistes sud
africaines d'Angola.

164. Ce défi et cette arrogance persistants de l'Afrique
du Sud ne sont pas seulement une insulte lia communauté
internationale; ils traduisent surtout l'incapacité du C0n
seil et, de façon plus précise, le refus de volonté politique
de certaines puissances d'intc:rverUr avec promptitude et
fermeté lorsque la paix et la Kcurité intemariœales se
trouvent gravement mc:nacées. Ces puissances sont manÎ

(estemenI présenl:es en Afrique du Sud dans toos les sec
teurs de "activité économique, de mbne que dans les
secteurs stTatégiques et mîlitaircs.

•
165. C'est dire que laduplK:ité et le défi dont fait montre
l'Afrique du Sud ne font que: traduire la complaisance,
voire la complicité, de certaines grandes puissances A
l'égard de l'Afrique du Sud. Nous comprenons donc:
pourquoi certains membres du Conseil refusent de façon
permanente d'exercer des pressions réelles et décisives
sur l'Afrique du Sud et pourquoi des mesures politiques
et économiques contraignantes n'oot pas été prises jus
qu'à ce jour i l'encontre de l'Afrique du Sud.

166. Les peuples épris de paix .. travers le monde sont
toujours plus conscients de cette siruation. C'est pourquoi
ils se mobilisent pour exiger l'isolement de l'Afrique du
Sud. la prise de mesures économiques contre le régime de
Pretoria, la a>ndamnation et la liquidation de J'apartheid,
la libération de la Namibie et la condamnation de la poli
tique d'agression militaire permanente contre les Etats
d'Afrique australe.

167. La position du Bénin sur la question de l'intensifi
cation de! agressions militaires armées du régime raciste
de Pretoria contre les Etats de première ligne, et notam
ment contre le Botswana aujourd'hui, est très claire. Pour
nous cette politique d'agressivité persistante relève d'une
stratl!gie diabolique du régime raciste de Pretoria visant
l'asservissement, au profit de l'impérialisme internatio
nal, des peuples de la région sous le règne de l'apartheid,
du nl!o-<:olonialisme et du pillage effrl!né des re5SOW'ees.

168. Ma délégation condamne fermement la politique
d'agressioo permanente de l'Afrique du Sud contre les
Etats de première ligne. Elle condamne fennemeN J'in
vasion militaire année du régime de Pretoria contre le
Bouw....

169. Il est temps que le Conseil prenne sans plus tarder
les mesures qui s'imposent pour que ses résolutions con
damnant les actes d'agrcssioo permanents du régime n.
ciste de Preloria contre les Etats de première ligne soient
respect6es. Pour ce faire, ma délëgation estime que le
moment est venu d'imposer des sanctions obligatoires
et compl&es contre l'Afrique du Sud, conformément au



Chapitre VII de la Charte. Ma délegalion souhaite donc
que les concJusiol'l5 auxquelles aboutiront les présentes
assises du Conseil sanctionnent fennement les aneintes
œpétécs du régime raciste d'Afrique du Sud" la souve-
rainete, à J'intégrité et à l'indi:pendance d'Etats Membres
ainsi qu'à Ja paix et à la sêcurite internationales.

170. Nous voudrions uprimef Je soutien i~fectible et
1. solidarite agissante du peuple béninois" toUS Jes peu
ples frères d'Afrique australe, notanunent aux peuples de
l'Angola et du Botswana, dans Jeur lune oontre J'agres
sion année du régime de Pretoria ct pour la consoJidation
de l'indépendance si chèrement acquise.

171. Prets pour la révolution. La June continue.

172. Le PRÉSIDENT (interprétation d~ l'ang/air): Je
vais maintenant faire une déclaration en ma qualité de
roprésaltanl de la TRINITÉ-ET-TOBAGO.

173. Le Conseil doit assurément etre reconnaissant au
Ministre des affaires extérieures du Botswana, qui nous a
pr~té de manière émouvante et lucide tous les détails
de J'attaque sud-africaine contre Gaborone, ce qui a con
firmé notre propre conclusion que cette attaque brutale et
le massacre de civils innocenu non armés. dont trois
femmes ct un enfant de 6 ans, ~cnt des actes non pro
voqub ct premedités.

174. Alors que J'opposition interne à J'apartheid s'ac
croit davantage, que l'agitation intcmedevientendémique,
que même le mouvement de l'opinion publique inlematio
nalecontre l'apartheid s'intensifie, le régime sud-africain,
refusant d'accepter sa propre politique et sa propre anitude
comme source réelle de ses problèmes, s'en prend à ses
voisins. Cette dernière attaque brutale donne une nouvelle
preuve de la nature barbare du régime raciste odieux de
Pretoria.

17S. La Trinilé-et-Tobagoconsidère le recours à la force
année à Gaborone par l'année du régime raciste minori
taire d'Afrique du Sud le 14 juin 1985 comme un acte
d'agression et une violation flagrante de la souvmineté,
de: J'intégrité terriloriale et de l'indépendance politique du
Botswana. Cet acte est contraire aux dispositions de la
Charte des Nations Unies qui stipulent que tous les Etats
ont l'obligation de s'abstenir, dans Jeurs relations intema
tionales, de recourir à la menace ou à J'emploi de la force
contre Ja souveraineté et l'intégrité territoriaJe de tout
Etat. La Trinitbct-Tobago condamne énergiquement et
dénonce cet acte vicieux d'agression.

176. Dans un message adressé au président Masire du
Botswana à la suite de l'attaque de Gaborone, le Premier
Ministre de Ja Trinité-el·Tobago, M. George Chambers, a
dit ce qui suit:
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..Au nom du Gouvernement ct du peuple de Ja Ré
publique de Trinité-et-Tobago, je tiens' saisir cette
occasion pour condamner dans les lermes les plus vi
goureux J'invasion de: votre pays par J'Afrique du Sud
et pour vous adresser mes condoléances et celles du
Gouvernement et du peuple de la Trinité-et-Tobago
pour Ja perte de vies et la destruction de biens que vous
avez subies.

"Je voudrais également saisir cene occasion pour
exprimer le sincère espoir que, dans un avenir pas trop
lointain, l'opinion mondiale réussi11l à mettre fin au
systéme répréhensibJe de l'apartheid et OUv011I ainsi
une ère où toutes les populations de l'Afrique du Sud,
et en fait de J'Afrique au.strale, pourront vivre dans la
paix ct l'harmonie."

177. Le régime minoritaire ne peUl invoquer aucune
excuse-qu'elle soit de nature politique, économique,
militaire ou autre -pour justifier son lâche acte d'agres
sion. Cet acte brutal et injustifié est d'autant plus répré
hensible que Je Gouvernement du Botswana a dit et répété
qu'il ne pennettait pas que son territoire soit utilisé pour
lancer des attaques contre des pays voisins. Le régime de
Pretoria doit indemniser totalement le Botswana pour
cette attaque, qui a provoqué la perte tragique de vies
hwnaînes.

178. Alors mlme que nous condamnons l'Afrique du
Sud pour cette attaque et pour les autres actes de violence
qu'elle a commis contre ses voisins, nous la prions ins
tamment d'enlendre les appels du Conseil et de respecter
Ja Charte et les principes du droit international.

179. Nous lenons à assurer à nouveau Je peupJe et Je
Gouvernement du Bouwana de noire solidarité et de notre
sympathie devant Ja détermination de ce pays de préserver
son intégrité politique et territoriale. Nous estimons qu'il
faut rendre hommage au Botswana pour les sacrifices
qu'il a faits el qu'il continue de faire en donnant asile aux
victimes de l'apartheid. Les assassinats, les enlèvcmenu
et la destruction de biens perpétrés au Bouwana par ceux
qui pratiquent l'apartheid n'ont pas réussi à empêcher cet
Etat véritabJement héroïque de secourir ses frères qui
fuient l'horreur qu'est J'apartheid.

180. Je reprends mes fonctions de PRÉSIDENT du
Con..i1.

181. Je crois comprendre que le Conseil est prêt à se
prononcer sur le projet de résolution dont il est saisi
[SlJ719/]. S'il n'y a pas d'objections, je vais le mettre
aux voix tel qu'il a été on.lement modifié.

1/ ~t procédé au vote à main Itvu.



A l'unanimité, le projet de rholution, tel qu'oralement
modifié, est adopté [résolution 568 (1985)].

182. M. MAXEY (Royaume-Uni) [interprétation tk
l'anglais] : Ma délqation est très heureuse que le Conseil
ait adopté cette résolution à l'unanimité. Cela dollJlC au
Gouvernement du Botswana l'appui qu'il rccbc:rchail Je
voudrais également rendre un sincère hommage au Mi·
nistre des affaires extérieures du Botswana et au~
sentant permanent de ce pays pour la sagesse et la c:orn.
pétcnce avec lesquelles ils ont présenté la cause de leur
pays au Conseil, ce qui est confonne aux traditions et à
la haute ~putation de leur pays.

183. Conune dans le cas de la résolution 567 (1985)
adopt6e hier, le Royawne-Uni n'interp~te pas les ter·
mes "acte d'agression" dans le texte de cette résolution
comme s'inscrivant dans le cadre des dispositions du
Chapitre VU de la Charte des Nations Unies ou comme
constituant une conclusion ou une décision ayant des
conséquences précises au titre de la Charte. Bien que nous
n'endossions pas toutes les formules de celte résolution,
nous appuyons sans aucune réserve ses objectifs.

184 Enfin, je voudrais répéter avec insistance l'appel
que j'ai déjà lancé au Gouvernement sud·africain pour
qu'il accorde la plus grande attention' nos déli~
d'aujourd'hui et respecte la résolution que le Conseil
vient d'adopter.

18S, Le PRÊSIDENT (interpriJation cie l'anglais): Le
Ministre des affaires extérieuœs du Bouwana souhaite
faire une déclaration. Je lui donne la parole.

186. Mlle CHJEPE (Botswana) [interprétation de J'an·
glais]: Monsieur le Président. au risque de mettre à
l'épreuve la patience du Conseil, je voudrais que vous me
penneniez de vous exprimer ainsi qu'à l'ensemble du
Conseilla profonde reconnaissance de ma délqation pour
votre aimable indulgence. Je remercie tous les membres
du Conseil de leurs aimables paroles de sympathie, d'ap
pui, de compréhension et d'encouragement. Le Conseil a
parlé d'une seule voix, une voix trb forte, dans son rejet
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sans équivoque du recours à la force comme solution de
rechange au ~glement pacifique des conflits ou des dif·
!étends entre Etats. C'est bien ainsi qu'il doit en &te, car
le maintien de la paix et de la sécurité internationales est
la principale rc:sponsabilité de cet organe très important
de l'Organisation des Nations Unies.

187. Commeje ('ai dit dans madéclaratioo de ce matin,
la menace proférée par l'Afrique du Sud, à savoir qu'elle
reviendra bientôt dans mon pays pour répéter cet acte, est
très réelle, et le Conseil vient de ('entendre répéter. Le
Conseil a entendu ce que le représentant de l'Afrique du
Sud a dit. Comme d'habitude, nous avons fait l'objet
d'une série d'a1lqations sans fondement. toUt à fait typi
ques de l'Afrique du Sud. J'ai déj' eatqoriquement rtfuté
toutes ces allégations et ne ferai pas perdre de temps au
Conseil en faisant une fois de plus le récit de ce que même
l'Afrique du Sud sait être les faits véritables. Il a été
intéressant de voir que, sept jours ap~s l'attaque commise
contre notre capitale, un arsenal d'AK-47 et d'autres
armes a soudain fait son apparition, alors que samedi, le
lendemain de l'attaque, deux annes seulement avaient été
montrées à la presse en tant que butin recouvré dans les
maisons détruites de Gaborone. Est-œ que l'on se moque
de nous?

188. Je remercie le Conseil de ses expressions de condo
léances. Elles seront transmises à mon gouvernement et
au peuple du Botswana, de m&ne qu'aux nations dont les
ressortissants ont été assassinés ou blessés le 14 juin.

189. Le PRÉSIDENT (interprétation cie l'anglais): Le
Conseil a ainsi achevé l'examen, à son stade actuel, de la
question inscrite à l'ordre du jour.

1.0 séance est levée à 19 heures.

N"",

1Sipt6c il Gcntve le 28 juiUel 19S 1 (Nilion. Unies. RtaldJ du
Tfflil., vol. 119, nO 254S).

l Siplée il New York le 28 septembre 19S4 (Ibid, vol. )60,~ SISI).



_.__ r'...L..'_..~_
;."..:JI r"'lI1 .;..1",:.;.. JI- J~l ~

.."" '_' _ JI ...".' .14J _-S-' _" _, ..\' _'J_,. ':_'.L
• •...... JI" IUT JI ~ _. -, _\1 ."• ..J...;

tofiIlIloa8'DIltwtlr

• tfll:t....,. ta"",., !Wl1ll'!.'t~lIl"1l'. •• ..\fQf1'I"'.Rl"IlIl.fII'N.....

HOW TD OITAIN Uf\llTED :'o'ATl01'OS pt'BUCAno"'s

t.:Nlfd Sauom publocallOO\ ma, br obIa,""" Irom lY'ool,lor~".ln(!dMnbulOf'o lhrourhoul lM
,.Of'ld CllnSllil ~our book<IOft Of ,",Tllr 10 Ll\llnJ ' ..1""" s..1r- Sc..'IOI'I. Sr-vo York Of Qrnr,,)

CO:'tlMUooT SE PROCURER LES PCBlICATlO'S DES "AnoSS USIES

ln pubballOftli de'J Nallom Unln 'IOfl1 rn '-rnlr lbn,.1r- hMI"", rllt"l aJll:fl"S Ot"pc:$UIFt'i du
lfW'nlir rftIltT ln(onnrr~OU§.upfts dt "our hbr:urr o,)U ;wjr~wr·'OUIi "'-'1JOftS l:Nn. SraIOl'l
dn ''mIt'-.~ York ou ~'t

""Jo: nO:',"'fHTI. H:t:l"" HM opr" H H ;t,\ 1~lt H Oll,•• E;IHHt:HHhIX H"IIN R

"~~ " Op ,ta••uo.. Q&wo,) ," H.u..n .0","(1 ",·""n " ,,"' ," .
.1 " To;T••ll H .r.... ~1'I0 _, ...pa H._~MT" ..n~.". 06 .U Il
"'Ult. "."."0••'''3''.'' ._1" nMIU"T" nO Il.lP"'' Op ~.u." Q&'1,.to.:ll" '"

".u"II, C....u,," no "po".""t M~.l."MA ""Ml-~'-OP"M'M J+'t II.

CO~CONSl:GL1R Pt.:BLlC"OOSES DE LAS '''C10...-[5 C"'IDAS

~ publllQrllOno:S dt bs Nae>onn Unod:n twn rn ,'t'Ma rn hbr't'N.I ~. c:as;u ChMnbI.doru t'Il

IOd.U .-"es drl mundo, COMullr. <u llbrtlO (1 dlri),llC' l'oIaaorll:$ Untdas. St'ca6n dt VmIaS.
Nueva York 0 Qultb,..

.....




